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 Permanence des élus (sur rendez-vous)

Serge Guilloux Maire ........................................................................................................................................... Vendredi (10h-12h)

Maryse Bernicot 1ère Adjointe en charge de la politique culturelle et de la vie scolaire  .................................. Lundi (10h-12h)

Matthieu Berehouc 2e Adjoint en charge des finances et des animations  ............................................................ Lundi (10h-12h)

Anne Pronost 3e Adjointe en charge des affaires sociales et de la solidarité  ....................................... Mercredi (14h-16h)

Hugues de Penfentenyo  4e Adjoint chargé du port de plaisance et de la stratégie de développement et de prospective  
du territoire de Loctudy .................................................................................................................Sur rendez-vous

Christine Barba  5e Adjoint en charge de la démocratie participative, citoyenneté,  
sécurité et réseaux sociaux ......................................................................................................Samedi (10h-12h)

Arnaud Croguennec  6e Adjoint en charge de l’urbanisme, des affaires immobilières  
et de la revitalisation du centre-bourg ................................................................................. Vendredi (16h-18h)

Christine Le Levier 7e Adjointe en charge de la jeunesse et du sport ....................................................................Sur rendez-vous

François Le Corre 8e Adjoint en charge de l'économie, du tourisme,  
 du numérique et de la communication ................................................................................. Mardi (10h-11h30)

Bertrand Massonneau  Conseiller délégué en charge du littoral et de la stratégie de développement  
et de prospective du territoire de Loctudy  ...............................................................................Sur rendez-vous

Alain Guérin Conseiller délégué en charge de la coordination d’événementiels ......................................Sur rendez-vous

INFOS PRATIQUES
WAR AR PEMDEZ

MAIRIE 
02 98 87 40 02
mairie@loctudy.fr
Du lundi au vendredi :
9h à 12h - 14h à 17h

MÉDIATHÈQUE  
GUSTAVE JOURDREN 
02 98 87 98 57
bm.loctudy@loctudy.fr
Mardi : 10h - 12h30 et 16h - 18h
Mercredi : 10h - 12h30 et 14h - 18h
Vendredi : 15h - 18h
Samedi : 9h - 12h

PORT DE PLAISANCE 
02 98 87 51 36
port.plaisance@loctudy.fr
Décembre et mars : 8h30 - 12h et 13h30 
- 17h 
Janvier et février : 9h - 12h et 13h30 - 17h

MUSÉE DE LA CONSERVERIE 
ALEXIS LE GALL
02 98 98 83 99
musee.alexislegall@loctudy.fr
www.musee-conserverie-loctudy.bzh
Visite en autonomie du mardi au samedi 
de 14h à 18h. Pensez à suivre la page 
Facebook du musée.

OFFICE DE TOURISME 
02 98 82 37 99
pbs@destination-paysbigouden.com
L’office de tourisme est ouvert à partir 
d’avril. Ouverture du lundi au vendredi 
de 10h à 12h30 et 14h à 17h. Fermé les 
jours fériés.

SERVICES TECHNIQUES 
02 98 87 56 79
st@loctudy.fr

CENTRE CULTUREL 
ET VIE ASSOCIATIVE 
02 98 87 92 67
centreculturel@loctudy.fr
associations@loctudy.fr
Du lundi au vendredi
9h à 12h 
Sur rendez-vous l'après-midi

COMPLEXE SPORTIF
DE KERANDOURET 
09 62 66 41 20
salledessports@orange.fr
Du lundi au vendredi
9h à 12h - 14h30 à 17h  
(sauf le vendredi à 16h30)

Propreté de la commune
COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES
02 98 87 80 58
Le mercredi sur toute la commune 
(semaine paire ou impaire selon les 
secteurs). 
Pour les bacs à ordures ménagères, la 
collecte a lieu tous les 15 jours jusqu’au 
23 juin 2024. Pour les bacs jaunes : la 
collecte a lieu tous les 15 jours.

CONTENEURS SPÉCIALISÉS
En centre ville et divers quartiers : verre, 
journaux. Les piles électriques sont à 
déposer en mairie, dans les commerces 
ou dans les déchèteries.

HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE
DE PLOBANNALEC (Quélarn)
Du lundi au vendredi
de 8h30 à 11h50 et de 14h à 17h20
Le samedi de 9h à 11h50 et de 14h à 
17h20.
Contact : 02 98 82 26 76

AUTRES DÉCHÈTERIES
Dépôts de tous matériaux, selon 
horaires variables :
Combrit : 02 98 51 31 42
Plomeur : 02 98 82 10 33

Votre mairie
24h/24h

www.loctudy.fr

PASSEUR LOCTUDY-ILE TUDY
A compter du 1er janvier 2024, c'est la Communauté de communes du Pays bigouden sud qui 
reprend le service du passeur. Ce transfert de compétence est imposé par la Loi d'Orientation 
Mobilité (Loi LOM). Compte tenu de l'ensemble des démarches à effectuer pour acter ce 
transfert, le service ne reprendra pas avant les vacances d'avril 2024. Les élus de Loctudy et 
d’Ile-Tudy vous remercient de votre compréhension et, bien entendu, nous tiendrons informés 
de la reprise des navettes sur le site internet et la page Facebook de Loctudy. 



Chers Loctudistes,

A l’approche de ce début d’année 2024, le conseil municipal de Loctudy se joint à moi 
pour vous présenter nos vœux très sincères de bonne santé, prospérité et bonheur ; 

ainsi qu’à vos proches !
L'actualité de cette fin d’année est encore difficile et les valeurs de liberté, égalité et 
fraternité sont plus que jamais essentielles. Je souhaite donc que les efforts de la 
communauté internationale portent leurs fruits en faveur du retour à la paix.
Comme vous le constaterez, le projet de mandat de notre équipe municipale se dessine 
via la concrétisation de nombreux travaux. 
En 2024, nous souhaitons continuer à agir sur le cadre de vie et l'amélioration du bien vivre 
à Loctudy, dans un esprit de solidarité entre les générations et tout en développant les 
activités culturelles et sportives en lien avec nos associations locales.
Loctudy doit rester une terre accueillante pour des entrepreneurs, des investisseurs, c’est 
indispensable pour l’installation de jeunes ménages dont notre commune et nos écoles 
ont besoin.
La pêche est aussi prépondérante dans notre actualité et nous continuerons à la défendre 
auprès des institutions et de nos partenaires ; l’emploi généré et les activités économiques 
qui en dépendent étant prioritaires.
Tous les potentiels qu’ils soient portuaires, commerciaux, industriels, touristiques doivent 
être pris en compte comme des opportunités car ils génèrent une multitude d'activités et 
d'emploi. Nous y veillons et nous continuerons à les faire fructifier.
Bonne Année à tous !
Bloavez Mat !

Le Maire,
Serge GUILLOUX 

Loktudiz Ker,

Gant ma tostaomp eus deiz kentañ ar bloaz, eo asamblez ganin hag a-greiz kalon, e 
kinnig deoc’h kuzul kêr Loktudi hon hetoù a yec’hed mat, a brosperite hag a levenez 

evit ar bloaz nevez.
Pa seller ouzh ar c’helajoù fall a zeu deomp a-beb tu e weler mat penaos e rankomp bezañ 
start da zifenn gerioù stur ar Republik : unvaniezh, breudeuriezh hag ingalded. Ra zougo 
frouezh strivoù ar gumuniezh etrevroadel da gaout peoc’h e kement bro zo tout.
Tostoc’h eus oudomp e weler penaos e ya war raok al labourioù kaset da benn diwar youl 
hor skipailh ti-kêr. 
Ar renk kentañ evit 2024 eo kaout ur vuhez kaer e Loktudi ha gober a reomp hor seizh 
posubl da wellaat tro kêr. Ar pezh a gont eo kreñvaat al liammoù etre an dud kozh ha 
yaouank ha war an dro roiñ startijenn d’ar sportchoù ha d’ar sevenadur dre skoazellañ hor 
c’hevredigezhioù.
Beg mêl e rank ober Loktudi d’ar re a zo o soñj gante krouiñ labour ha sevel traoù nevez. 
N’eus ken e-giz-se e teuy re yaouank d’ober o annez er gumun ha roiñ buhez d’ar skolioù.
Difenn ar peskerezh a rimp gant ar re a ra war dro war an dachenn ekonomikel ha politikel. 
A-bouez bras eo evit buhez ar gomun hag evit roiñ labour d’an dud.
War beb tachenn : ar porzh, ar goñwerzh, ar stalioù, an douristelezh e rankomp bezañ tik 
evit degas birvidigezh ha labour er vro. Gober a reomp war dro ha degas frouezh evit mat 
an holl.
Bloavezh Mat deoc’h !

Serge GUILLOUX
Maer Loktudi
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LOCTUDY VOUS SUGGÈRE 
KINNIGOÙ

VOITURE, VÉLO, PIÉTON, 
PARTAGEONS L’ESPACE PUBLIC !

De nouveaux aménagements urbains, générant davantage de mixité d’usage, se sont développés dans Loctudy depuis une 
décennie. Ces aménagements nécessitent des changements de comportements de la part de tous les usagers. Nous sommes 
tous piétons, automobilistes, motards, cyclistes ou roulant  à trottinette à différents moments : retrouvons dans ces quelques 
lignes quelques devoirs que nous devons tous respecter pour partager au mieux la rue et assurer notre sécurité.

LORSQUE JE SUIS PIÉTON

Je suis le plus vulnérable des usagers de 
l’espace public. Je dois être très vigilant 

sur mes trajets car je peux être source de 
danger pour les autres piétons, pour les 
cyclistes ou les voitures en changeant de 
trajectoire ou en m’arrêtant sans prévenir.

Je dois notamment : 
•  Circuler de préférence sur les trottoirs sur les 

voies qui en sont dotées.
•  Traverser la chaussée en empruntant les 

passages piétons (sauf s’il n’en existe pas 
à moins de 50 m, et sauf dans les aires de 
circulation apaisée). Avant de m’engager, 
je veille à être bien visible pour ne pas 
surprendre les autres usagers, à ce que 
la distance qui me sépare des véhicules 
en mouvement soit suffisante pour me 
permettre de traverser sans risque, en 
regardant bien de chaque côté de la rue, 
même dans les rues à sens unique (car la 
voirie peut être équipée d’un double sens-
cyclable).

•  M’assurer d’être bien visible des autres 
usagers du domaine public, de jour comme 
de nuit.

•  Laisser la priorité à d’autres piétons 
présentant une vulnérabilité plus importante 
(personnes présentant un handicap visuel 
ou moteur, personnes âgées ayant des 
problèmes de mobilité, jeunes enfants…).

•  Être vigilant à mon environnement (présence 
de mobilier urbain, de panneaux, écoute des 
bruits environnants) donc éviter de circuler 
en utilisant un smartphone ou avec des 
écouteurs.

LORSQUE JE SUIS CYCLISTE
Je suis un autre usager de la route très 
vulnérable. Avant mes 8 ans, je suis accepté 
sur les trottoirs mais, au-delà, je dois circuler 
sur la chaussée avec les véhicules motorisés 
ou alors sur les aménagements qui me sont 
dédiés comme les pistes cyclables. Comme 
pour le piéton, je dois rester vigilant à tout 
moment sur mes trajets car je peut être un 
danger pour les piétons, voire pour les autres 
cyclistes ou les véhicules. 

Je dois notamment :
•  Circuler en file indienne lorsque je suis en 

groupe avec, dans la mesure du possible, un 
adulte en fin de file pour assurer la sécurité 
des plus jeunes.

•  Signaler un changement de direction en 
tendant le bras afin de ne pas surprendre les 
autres usagers.

•  Céder la priorité aux piétons dans les zones 
piétonnes (dans lesquelles je circule au pas), 
sur les passages piétons et lors de toutes 
leurs traversées.

•  Rester attentif à mon environnement 
(présence de mobilier urbain, de panneaux, 
écoute des bruits environnants, possible 
mixité d’usagers). Il est interdit de circuler 
en utilisant un téléphone ou avec des 
écouteurs.

•  Rester visible des autres usagers de la route, 
de jour comme de nuit.

•  Stationner mon vélo sur du mobilier prévu à 
cet effet lorsqu’il y en a, et dans tous les cas 

ne pas créer de gêne au cheminement des 
autres véhicules ou des piétons.

Si j’utilise ma sonnette de vélo, je sais 
qu’une personne malentendante ou 

sourde ne m’entendra pas !

LORSQUE JE SUIS EN VOITURE 
OU EN MOTO
Je suis automobiliste ou conducteur de deux-
roues motorisés qui reste, pour mon activité 
professionnelle ou quelque soit la raison, mon 
moyen de déplacement quotidien. De par la 
taille et la puissance de mon véhicule/moto, 
je suis un usager qui est le moins vulnérable 
mais aussi celui dont la vigilance doit être la 
plus forte dans un objectif de sécurisation 
des déplacements des publics les plus 
vulnérables cités ci-dessus.

Je dois notamment : 
•  Circuler sur la chaussée et non sur les 

aménagements cyclables et trottoirs.
•  Respecter les sens de circulation et faire 

usage de mon clignotant pour signaler tout 
changement de direction.

•  Adapter ma vitesse à mon environnement, 
par exemple je ralentis à proximité des 
écoles, des commerces, des lotissements 
avec des enfants, des intersections, etc. Je 
m’assure également de respecter de bonnes 
distances de sécurité que j’adapte selon les 
conditions météorologiques.

•  Céder la priorité aux cyclistes lorsque je 
tourne à une intersection et vérifier que je 
ne mets aucun cycliste en danger avant 
d’ouvrir ma portière (ceci est valable pour le 
conducteur mais aussi pour les passagers).

•  Pour les usagers des deux-roues motorisées 
plus spécifiquement : porter un équipement 
de protection (vêtements et chaussures 
adaptés, casque, gants).

•  Rester visible des autres usagers de la route, 
de jour comme de nuit.

Pour les piétons, les coureurs et les cyclistes, 
lorsque il fait sombre ou nuit, privilégiez de 
préférence des vêtements de couleur claire 
et portez un gilet rétro-réfléchissant. 

N’OUBLIEZ PAS, LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE EST L’AFFAIRE DE TOUS !
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ACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

Séance du 23 juin 2023
FINANCES
Les élus ont voté l’accord avec l’Opac de Quimper Cornouaille 
d’une garantie communale pour le remboursement de l’emprunt de 
714 914 €, souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations, 
pour le financement de six logements au-dessus de la maison 
médicale, rue Sébastien-Guiziou.
Il est voté une participation financière de 1 893 € pour l’accueil des 
réfugiés ukrainiens sur le site de Tréouguy, à Pont-l’Abbé, dans le 
cadre d’une mutualisation des dépenses avec les communes de la 
Communauté des communes du Pays bigouden sud.
Par ailleurs, il est signé un contrat-cadre pour l’utilisation de la 
plateforme internet Agora Store pour la mise en vente aux enchères 
de matériels et biens mobiliers usagés, faisant partie du domaine 
privé de la commune, dont la valeur est susceptible de dépasser les 
4 600 € au prix de la dernière enchère. 

TRAVAUX
Les élus ont adopté les travaux sur les réseaux d’eaux pluviales 
des secteurs du Traon, de Kergall, de Tréguido et de Poulluen qui 
seront réalisés par la société ETPA de Pleuven pour un montant de 
554 963 € HT.

MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES
Un pavillon, près de l’école Jules-Ferry, a été aménagé pour accueillir 
une maison d’assistantes maternelles. Le coût du chantier est de 
200 000 €. Les élus ont fixé les conditions de location sous la forme 
d’un bail professionnel, avec un loyer mensuel fixé à 800 € (avec 
indexation annuelle). Le bail est conclu pour six ans.

AFFAIRES CULTURELLES
Les élus ont approuvé la signature, avec le cabinet d’architectes 
BRA de Rennes, d’un marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux 
de rénovation et d’extension du Centre culturel. Ce marché, d’un 
montant de 197 219 € HT, se décompose en deux tranches : une 
tranche ferme (156 422 € HT) et une tranche optionnelle (40 797 €), 
qui pourra être confirmée ultérieurement.

URBANISME
Le Conseil municipal a donné son approbation pour la prescription 
de l’élaboration du Plan local d’urbanisme intercommunal de 
l’habitat (PLUih), qui a été adopté en Conseil communautaire du 
29 juin 2023 (plus de détails en page 16 de cet Estran). Une fois 

approuvé, le PLUih couvrira les douze communes du territoire 
communautaire et se substituera aux documents d’urbanisme de 
chaque commune.

Séance du 29 septembre 2023
FINANCES
La commune de Loctudy a été classée en zone tendue par un 
décret du 25 août 2023 et fait partie des communes françaises 
dans lesquelles les élus locaux peuvent majorer la taxe d’habitation 
de 5 à 60 %. Les élus ont adopté la majoration de 30 % la part de 
taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 
non affectés à l’habitation principale due au titre des logements 
meublés. Cette augmentation assure à la commune une ressource 
financière de 225 098 € annuels supplémentaires. Malgré 
l’augmentation de 30 % de cette taxe, la ville de Loctudy reste l’une 
des communes du littoral bigouden les moins taxées.

AFFAIRES SCOLAIRES & JEUNESSE
Le Conseil municipal décide de verser une participation financière 
au département de 1 400 € pour le dispositif d’initiation à la langue 
bretonne dans les écoles publiques de la commune pour l’année 
scolaire 2023/2024. Depuis plusieurs années, la ville de Loctudy 
participe, conjointement avec le Conseil départemental du Finistère 
et la Région Bretagne, au financement de cette initiation qui 
concerne une classe de l’école primaire Jules Ferry et une classe de 
l’école publique de Larvor.
Les élus adoptent également la convention « enfance jeunesse » 
entre Loctudy et Plobannalec-Lesconil, d’une durée de trois ans. Par 
cette convention, la Commune de Loctudy s’engage à participer au 
financement du service de l’espace jeunes en fonction du nombre 
d’heures de fréquentation des jeunes loctudistes au sein de la 
structure. 

SALLE MULTIFONCTIONS A LARVOR
L’augmentation du coût du premier projet de la construction d’une 
salle polyvalente à l’école de Larvor a conduit la municipalité à 
l’abandonner et à proposer l’achat d’une salle modulaire de la 
marque Algeco. Cette salle sera destinée notamment aux activités 
des associations. Le coût, comprenant le raccordement aux 
réseaux, est de 120 000 €. Une aide de 50 000 € va être demandée 
au Conseil départemental. 

DEPLOIEMENT DE RESEAU
Les élus autorisent le Syndicat départemental d'énergie et 
d'équipement du Finistère (SDEF) à occuper une surface de 2 m² 
sur le toit du Complexe sportif pour le déploiement du réseau 
hertzien « Finistère smart connect », permettant une meilleure 
gestion énergétique des bâtiments, de l’éclairage public, le suivi de 
la météo, etc. Le montant de la redevance est fixé à 120 € par an, 
pour une durée de 5 ans.

FERME PHOTOVOLTAÏQUE
Le Conseil municipal a défini une série de parcelles, situées à proximité 
de l’ancienne déchetterie municipale de Keruno, comme zone 
d’accélération pour l’implantation future d’une ferme photovoltaïque.  
Cet ensemble de parcelles représente une surface de 44 560 m².

DÉCISIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX
Vous retrouverez l’intégralité des procès-verbaux des séances du Conseil municipal  

sur le site www.loctudy.fr à la rubrique Ma Mairie.
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TRAVAUX / LABOURIOÙ ACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

L’ACTUALITÉ DES TRAVAUX 
SUR LA COMMUNE

LE DISPOSITIF COMMUNAL « DEUX ARBRES PLANTÉS POUR UN ARBRE ABATTU »

En partenariat avec l’opération « 500 000 
arbres » du Conseil départemental du 

Finistère, 64 arbres ont été plantés depuis 
l’automne 2022 à Loctudy. « La ville de 
Loctudy abat des arbres morts ou malades. 
Notre volonté est que pour un arbre abattu, 
deux soient plantés », souligne Loïc Fortin, 

directeur des services techniques de la 
ville. Les arbres proposés par la ville sont 
étudiés et validés par le département, 
puis sont plantés par régie municipale, en 
prenant en compte les paramètres du lieu. 
Les arbres sont intégrés dans des espaces 
déjà « verts » mais qui étaient dépourvus 

d’arbres. C’est l’exemple de Larvor, où 
Nathalie Carrot-Tanneau, Vice-présidente 
du Conseil départemental, s’est rendue à 
Loctudy ce printemps à l’occasion de la 
plantation des arbres de Larvor, où il y avait 
auparavant une haie coûteuse en élagage 
et déchets verts.

SÉCURISATION ROUTIÈRE :  
LES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENTS SUR  
LA ROUTE DE BREMOGUER - QUEMEUR

L’axe communal de la voie communale n°7, entre les lieux-dits de Quemeur et 
de Brémoguer, est une route rurale très étroite, avec une grande fréquentation 

des véhicules. Lors de l’installation du radar pédagogique en 2022, il a été 
relevé beaucoup trop d’excès de vitesse (le relevé maximum est de 118 km/h !). 

Après concertation des riverains, la commune avait mis en place des 
aménagements provisoires qui ont donné satisfaction. Durant le mois de juin, 
la commune a réalisé ces aménagements de manière définitive. Ces travaux, 
estimés à 84 319 € HT, bénéficie d'une subvention de 20 000 € au titre du fonds 
départemental de sécurité routière.

TRAVAUX INDISPENSABLES 
SUR LE RÉSEAU D’EAUX 
PLUVIALES

D’importants travaux de remplacement des 
réseaux d’eaux pluviales sont en cours et à venir à 

Loctudy. Depuis le mois de septembre, la Commune 
a entrepris des travaux sur le réseau d’eaux pluviales, 
dans les secteurs de Kergall, du Traon, de Tréguido 
et de Poulluen. 

Le Conseil municipal a accordé, en juin 2023, le 
marché de travaux à l’entreprise ETPA de Pleuven 
pour un montant de 554 963 € HT. avec une tranche 
ferme de 167 400 € pour les rues du Traon et de 
Kergall, une tranche optionnelle de 326 671 € pour 
les rues de Tréguido, de Poulluen et des Algues et de 
60 892 € pour la réalisation d’un bassin de rétention.

De gauche à droite : Alain Guérin, conseiller municipal, Loïc Fortin, directeur des services technique,  
François Le Corre, adjoint au Maire, Nathalie Carrot-Tanneau, vice-présidente du Conseil départemental.



5l’estran an aod veo

ACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR CITOYENNETÉ ET JEUNESSE / BUHEZ DEMOKRATEL HA YAOUANKIZ

DÉNOMINATION DU SQUARE LOUISE COUPA, RÉSISTANTE DE LOCTUDY

Le dimanche 
18 juin, jour 
des 83 ans 

de l’Appel du 
Général de Gaulle, 
la commune de 
Loctudy a honoré 
la mémoire de 
la résistante Louise Coupa, morte en 
déportation le 9 ou le 10 mai 1945, 
à l’âge de 24 ans. Une plaque en son 
nom a été dévoilée officiellement, 
derrière la plage de Langoz, au niveau 
de l’espace vert abritant le terrain de 
jeux pour les enfants. Cet espace créé 
par la municipalité de Gustave Jourdren 
n’avait jamais été nommé. Il s’appellera 
dorénavant square Louise-Coupa. 
Comme un symbole, en parallèle, un 
drapeau de la France libre flottait sur un 
mât installé sur le poste de secours de 
Langoz. La cérémonie s’est déroulée en 
présence de la famille de la résistante 
et de 60 personnes, parmi lesquelles 
Serge Guilloux, Maire de la commune, 
les élus du Conseil municipal, les élèves 

des écoles qui a, chacun leur tour, avec 
l’accompagnement de Françoise Cotty, 
retracé la biographie de Louise Coupa.

Louise Coupa avait été arrêtée à Rennes 
le 10 mai 1944, déportée à Ravensbrück, 
puis à Sachenhausen. Est-elle décédée 
à l’hôpital de Wittstock, une ville située 

au nord de Berlin, alors occupée par les 
Soviétiques ou dans le camp de Bergen 
Belsen, à environ 100 km au sud de 
Hambourg ? Nul ne le sait et ne le saura 
jamais puisque son corps n’a pas été 
retrouvé.

Mise en place pendant la période 
estivale, l’initiative a pris fin le 
1er septembre. « Nos jeunes ont 

terminé leur mission par l’aide à l’installation 
du forum des associations. Vingt et 
un jeunes ont participé à ce dispositif 
et la plupart d’entre eux sont ressortis 
avec une expérience positive » souligne 
Christine Le Levier, adjointe à la jeunesse. 

Le ressenti d’expérience étant positif, la 
commune a renouvelé ce dispositif sur 
les vacances scolaires de Toussaint et 
de Noël. Cet été, les principales missions 
relevaient de l’entretien des bâtiments 
municipaux, des écoles et de la découverte 
du fonctionnement du musée et de sa 
boutique.

 

La Commune a participé pour la 
première fois cet été au dispositif 

Argent de poche permettant  
à des jeunes, âgés entre 14 et 
17 ans, de découvrir le monde 

professionnel et de s’impliquer 
dans la vie de leur commune, 

moyennant une petite rétribution. 

SUCCÈS DU DISPOSITIF
ARGENT DE POCHE

Le square a été inauguré par Serge Guilloux, Maire, en présence des élus 
du Conseil municipal, des Sapeurs-pompiers, des Anciens combattants ainsi que   
la famille de Louise Coupa
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PORT DE PLAISANCE / PORZH DIDUIÑACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

LE PORT DE PLAISANCE, 
QUEL BILAN POUR LA SAISON 2023 ?

Le mois de Juin a été marqué par le 
rassemblement POGO comptant une 
quinzaine de bateaux ainsi que le passage 

du magnifique "Laëtitia", 80 pieds des chantiers 
"Baltic boat".

Suite au départ de Claude Larnicol et Antoine 
L’Helgoualch, l'arrivée de deux nouveaux 
agents : Sylvain Hervé et Guillaume Corre, ainsi 
que la présence de nos saisonniers, ont été  
nécessaires pour assurer le bon accueil de  
tout ce beau monde. Lors de la Route de l'Amitié 
les 7, 8 et 9 août dernier, l'équipe du port à assuré 
l'arrivée des 80 bateaux prévus côté plaisance 
(120 en tout) garantissant la satisfaction des 
capitaines et équipiers.

Le remplacement à neuf des pontons A, D, G, H, 
des catways et des bornes, réalisé au printemps 
par les sociétés MSE et CMS en collaboration 
avec les agents du port, a eu un réel impact 
sur la saison et des retours très positifs des 
usagers du port ainsi que des visiteurs en 
escale. L'élargissement des emplacements 
et des longueurs supplémentaires des 
catways facilitent grandement les amarrages 
et mouvements des bateaux. Depuis le 

mois d'octobre 2023, le port s'engage dans 
une nouvelle série de travaux concernant le 
remplacement des pontons E et F (pontons, 
catways, bornes et passerelles). Les passerelles 
seront alors toutes neuves et les portillons 
d'accès limitant les intrusions pourront être 
mis en service. Par la suite, la partie du port 
sur chaîne devant l'anse de « Beg menez » va, 
quant à elle, connaitre un rafraichissement 
de ses infrastructures et réseaux dès la fin 
de l’année 2023 ou le début 2024 (un tapis 
néoprène facilitant le cheminement des  
usagers y a déjà d'ailleurs trouvé domicile 
pendant l'été).

Un remerciement spécial à toute l'équipe du port 
qui a su, une fois de plus, assurer une saison 
réussie par sa bonne humeur, sa présence 
sur le plan d'eau et à l'accueil des visiteurs, 
son implication dans la propreté des locaux et 
du port en général.  Enfin, un petit mot sur la 
liste d'attente qui, à la mi-septembre, comptait 
encore « toutes tailles de bateaux confondues » 
342 inscriptions pour pontons ou bouées.

La saison estivale s’est 
terminée comme elle a 

commencé au printemps, sous 
un soleil plutôt généreux. 

Et, malgré une météo 
maussade en juillet et août, 

la fréquentation du port reste 
stable avec un total de  

2 045 bateaux accueillis en 
escale entre le 1er juin et le  

15 septembre. Cela représente 
4 029 nuitées dont 3 800 pour 

les bateaux battant pavillon 
français, 40 allemands,  

110 anglais, 30 belges ainsi 
que d'autres nationalités 

comme les Pays-Bas, la Suède  
ou la Suisse.

Le staff du port de plaisance avec Hugues de Penfentenyo, adjoint au maire
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ACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR CULTURE ET PATRIMOINE / GLAD HA SEVENADUR

LES JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE 
UN ÉVÈNEMENT QUI S’INSTALLE À LOCTUDY
Plusieurs animations ont eu lieu, le samedi 16 et le dimanche 17 septembre, à l’occasion de la 40e édition des Journées 
Européennes du Patrimoine. Cet évènement, la 3e édition à Loctudy depuis 2021, a permis de fédérer plusieurs associations 
de Loctudy, et de proposer un programme riche en visites et ateliers autour du thème « le patrimoine vivant ».

AU MANOIR DE KERAZAN,
DÉCOUVERTE DES RUCHES ET SALON DE LA GRAVURE

Le public a pu visiter le manoir de Kerazan 
ainsi que son parc où l’apiculteur Gilbert 

Salaün a proposé des animations autour 
de ses ruches. À noter que le vendredi, les 
enfants des écoles de Saint-Tudy et de Larvor 
se sont rendus au manoir afin de suivre des 
ateliers organisés par les Amis de Kerazan.

Le 10e Salon de la gravure est associé aux 
Journées du patrimoine. Cette année, pas 
moins de douze graveurs contemporains 
avaient accroché leurs œuvres dans l’écrin 
de granit. Cette exposition présentait un 
large éventail des techniques de l’estampe 
à travers une inspiration riche et variée 
largement commentée et complétée par une 
présentation didactique sur les techniques de 
la gravure par les artistes.

AU MUSÉE DE LA CONSERVERIE ALEXIS LE GALL

Pour cette 3e édition des JEPM au Musée, de nombreuses associations ont répondu présentes 
sur ce week-end. Le vendredi 15 septembre, les élèves de l’école Jules Ferry ont ainsi pu 

expérimenter l’art de la broderie, encadrés par des 
membres de l’association Broderezh Dantelezh. Ils 
ont également pu découvrir l’art de la vannerie au 
travers d’une démonstration par des membres de 
l’association Mein Ha Dour de Combrit, rejoints plus 
tard par leur mentor, Robert Loussouarn. Ce dernier 
était également présent au musée sur les journées 
du 16 & 17 à l’occasion desquelles il a confectionné 
un ancien panier à sardines devant le public. 

Depuis le mois d’août, Anthony Boyer 
est le nouveau responsable de la 

médiathèque. Il succède ainsi à Maryse 
Chaffron qui a occupé ce poste pendant 
32 ans. Après des études de lettres 
et d’histoire, Antony Boyer a obtenu, 
en 2021, son diplôme d’assistant de 
conservation du patrimoine et des 
bibliothèques. Résidant à Ergué-Gabéric, 
il arrive de la bibliothèque de Châteaulin 
où il travaillait de concert avec une autre 
bibliothécaire. « Outre le cadre, ce qui m’a 
motivé à Loctudy, c’est le projet qui m’était 
proposé. Je vais travailler en autonomie et 
de manière transversale avec les autres 
lieux de culture de la commune, le centre 
culturel et le musée de la conserverie  » 
souligne Anthony. Une migration du 
logiciel de gestion, devenu obsolète, est 
au programme. Ce changement a pour 
objectif de faciliter la démarche des 
usagers qui auront accès en ligne au 
fonds de la bibliothèque.

ANTHONY BOYER, 
NOUVEAU RESPONSABLE 

DE LA MÉDIATHÈQUE 
GUSTAVE JOURDREN

Anthony Boyer et Maryse Bernicot,  
Adjointe à la culture.

Pratique : la médiathèque de Loctudy 
est ouverte le mardi de 10h à 12h30 
et de 16h à 18h, le mercredi de 10h à 
12h30 et de 14h à 18h, le vendredi, de 
15h à 18h, et le samedi, de 9h à 12h.  
Contact au 02 98 87 98 57  
ou par mail : mediatheque@loctudy.fr.

A LA DÉCOUVERTE DU PORT ET DE PEN AR VEUR

Les visites guidées organisées par l’association Histoire Locale et Patrimoine ont permis au 
public de découvrir le port de pêche et le site de Pen ar Veur. L’exposition estivale à la chapelle 

de Pors Bihan sur le thème « Loctudy hier et aujourd’hui » avait été prolongée pour le bonheur des 
visiteurs de se remémorer, à travers l’exposition de photos, la vie de Loctudy autrefois.



DOSSIER

LA RENTRÉE 
DES ENFANTS 
À LOCTUDY
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Le lundi 4 septembre, 206 enfants de maternelle et primaire ont fait leur rentrée dans les trois écoles de Loctudy : 
les écoles publiques Jules Ferry et Larvor et l’école privée Saint-Tudy. Quelques nouveautés sont à noter pour cette 
rentrée scolaire avec l’arrivée d’une nouvelle directrice à l’école Jules Ferry, d’une nouvelle professeure à l’école de 
Larvor. En parallèle, l’ouverture d'une maison d’assistantes maternelles (MAM) depuis octobre permet d’accueillir 
les tout-petits, une première à Loctudy !

A L’ECOLE JULES FERRY 

L’école Jules Ferry 
a une nouvelle 

directrice  : Nathalie 
Piété. C’est un retour 
aux sources pour 
cette loctudiste, 
ancienne élève de 
l'école.Les 123 élèves 

inscrits sont répartis dans cinq classes. 
Vanessa Tanniou accueille les TPS PS MS, 
Rachel Le Vu a les GS CP, Thierry Helleux a les 
CE1, Nathalie Piété (remplacée par Angélique 
Joncour le vendredi, jour de décharge de 
direction) prend en charge les CE2 CM1 et 
Nicolas Henrio a les CM2.

Les projets pédagogiques de l’année 
s’appuient sur le projet d’école en vigueur. 
Ils tendent d’une part à aider les enfants à 
mieux connaître leur environnement local, 
patrimonial ou naturel (participation aux 
journées du patrimoine, mise en œuvre d’une 
aire marine éducative...), tout en s’ouvrant 
sur la découverte du monde, d’autre part à 
favoriser le bien-être et l’épanouissement 
des élèves par la découverte et la pratique 
d’activités sportives variées (galoche, 
activités nautiques, natation, vélo, danse...). 
Un projet «  Jeu d’échecs » est également 
lancé ainsi que la participation de l’école au 

dispositif « École et cinéma ». D’autres actions 
émailleront l’année : des activités sportives ou 
artistiques avec Klaxon rouge, des projets 
scientifiques (météo pour les CM2, étude des 
abeilles pour les maternelles) …

L’aide aux devoirs est reconduite cette année. 
La mairie, l’APE, l’Amicale laïque œuvrent à la 
réalisation de ces projets.

A L’ECOLE DE LARVOR

Après 18 années 
d’enseignement 

dans l’école, Tony 
Pichard enseigne 
désormais à Plomeur. 
Il a été remplacé 
par Hélène Gaouyer. 
Enseignante depuis 

sept ans, la jeune femme vient de Quimper 
et réside aujourd’hui à Loctudy. Elle a 
commencé sa carrière à Quéménéven puis a 
enseigné dans les monts d’Arrée et à Morlaix 
d’où elle est originaire. Elle sera en charge des 
25 élèves de maternelle et de CP et sera aidée 
par Odile Février, Atsem déjà en poste l’année 
dernière.

Au total, ce sont 44 élèves qui sont accueillis 
à l’école. La directrice, Sylvie Le Pape, est en 
charge d’une classe composée des 19 élèves 
de CE et de CM, Lionel Guédes assurant sa 
décharge de direction. Le projet pédagogique 

de l’équipe enseignante portera cette année 
scolaire sur la danse et la musique. La mise 
en place d’une aire marine éducative est 
également en projet.

A L’ECOLE SAINT-TUDY

Pour l’année scolaire 2023 – 2024, les 
effectifs sont stables par rapport à ceux 

de l’année dernière. Les 38 élèves sont 
partagés entre la classe de Marine Scordia 
et de Laëtitia Coic, qui ont la charge des 
maternelles et des CP, aidées par Véronique 
Monot (Atsem) et Coralie Gloaguen 
(Atsem en apprentissage). Karine Diraison, 
enseignante et responsable du site, est de 
retour après le départ de Marie Caroff. Elle 
enseigne aux élèves de cours élémentaires 
et moyens (CE et CM). Françoise Nédellec 
et Laurence Hubert accompagneront les 
élèves en situation de handicap. Cette 
année, « Promenons-nous en Europe » sera 
le thème sur lequel sera articulé le projet de 
l’école. Plusieurs axes pédagogiques sont 
envisagés : une initiation à l’anglais, l’espagnol 
et l’italien sont au programme sur l’ensemble 
de l’année. Ensuite, chaque mois, la culture, 
la gastronomie et les fêtes traditionnelles 
d’un pays différent seront abordées. Enfin, 
un voyage en Irlande est prévu en avril 2024 
pour les CE2, CM1 et CM2 dans le cadre 
d’Erasmus.



9l’estran an aod veo

LE MOT DE MARYSE BERNICOT,  
1ÈRE ADJOINTE AU MAIRE EN CHARGE DES ÉCOLES
Quelques semaines après la rentrée scolaire, nous pouvons dresser 
un bilan positif. La ville de Loctudy accueille 206 enfants répartis sur 
les trois écoles de la commune, dont deux Ukrainiens à l’école Jules-
Ferry. Nous avons constaté la présence de nombreux enfants dans 
les classes maternelles, ce qui est de bonne augure pour l’avenir et 
démontre la vitalité de la commune. De nouvelles entrées en toute 
petite section sont prévues en janvier 2024.

LES INVESTISSEMENTS DANS 
LES ECOLES PUBLIQUES

Le projet d’extension de l’école de Larvor, 
qui date de 2020 et présenté il y a un 

an dans le bulletin municipal l’Estran, a été 
abandonné en raison du coût financier qui 
a doublé par rapport au projet initial. La 
municipalité établi un nouveau projet pour 
l’école de Larvor. La ville a fait intervenir 
un ergonome pour la restructuration et la 
modernisation de l’école, tout en lui gardant 
son charme d’antan. Il apportera un œil 
extérieur et proposera des aménagements 
pour le bien-être des enfants. Enfin, le parking 
de l’école a été aménagé pour assurer une 
sécurité des élèves lors des déplacements 
en car scolaire pour des activités en dehors 
des murs. 
Des travaux de peinture et d’embellissement 
dans les classes des maternelles ont été 
réalisés cet été dans l’école Jules-Ferry. Un 
nouveau jeu extérieur a été installé dans la 
cour des élémentaires. Son financement est 
assuré par le reliquat du don fait il y a environ 
quatre ans par Alice Le Pape.

DU COTE DE LA 
RESTAURATION SCOLAIRE
De la préparation des repas à l’accueil en 
passant par le service, la cantine scolaire 
assure en moyenne 150 repas par jour pour 
les enfants de nos deux écoles publiques 
(Jules Ferry et Larvor).

Les cuisinières de l’école Jules Ferry 

préparent des repas entièrement sur place, 
avec des produits frais et de qualité en veillant 
à préserver l’équilibre alimentaire dans la 
composition de leurs menus. Cela signifie 
que la composition des repas tient compte 
de l’apport de chaque groupe d’aliment : fruit 
ou légume cru, fruit ou légume cuit, sucres 
lents (pain, pâtes, riz, céréales), protéines 
avec la viande, le poisson ou les œufs, et, 
naturellement avec un produit laitier.

L’équipe municipale a fait le choix de privilégier 
les producteurs locaux de qualité avec une 
filière de circuit court. Ainsi, les légumes sont 
biologiques, achetés sur place, les poissons 
viennent de chez un mareyeur loctudiste. 
La Commune continue dans ce sens en 
introduisant des produits locaux pour la 
viande avec des éleveurs qui s’orientent vers 
des productions de qualité. Ponctuellement 
des menus à thème sont proposés par les 
cuisinières, c'est un moment de partage 
privilégié avec les enfants. A noter que les 
repas du midi de l’école Saint-Tudy sont 
livrés quotidiennement par la cantine de 
l’établissement Notre Dame des Carmes à 
Pont-l’Abbé et servis sur place.

Visite dans les écoles de Serge Guilloux, Maire 
de Loctudy, Maryse Bernicot, adjointe aux 
écoles, et de Sylvain Brune, agent municipal en 
charge des affaires scolaires, lors de la rentrée 
du 4 septembre 2023

LA MAISON D’ASSISTANTES 
MATERNELLES LES TOUTIGS 
A OUVERT SES PORTES 
DEPUIS OCTOBRE 2023

Adeline Trébern, Naïg Lissillour et Mathilde 
Batard, trois professionnelles de la petite 

enfance, se sont réunies en association pour 
créer une maison d’assistantes maternelles 
(MAM) à Loctudy. Cette MAM, nommée 
«  Les Toutigs », a ouvert en octobre dernier 
dans une maison appartenant à la mairie à 
proximité de l’école Jules-Ferry. Chacune a 
un agrément pour l’accueil de quatre enfants, 
donc la structure pourra accueillir douze 
enfants simultanément du lundi au vendredi.
La maison, appartenant à la mairie, a été 
entièrement restaurée pour accueillir les 
enfants dans les meilleures conditions. Tout 
a été refait et la maison dispose d’un jardin 
spacieux et totalement clos. Le coût des 
travaux est d’environ 200 000 €. Les trois 
assistantes maternelles travaillaient dans une 
crèche à Quimper. Elles planchent sur ce projet 
depuis plus de deux ans, elles se connaissent, 
s’entendent très bien et ont suivi la formation 
nécessaire. « C’est un travail sur le long terme 
pour créer une MAM. Le logement doit être 
accepté par la PMI (protection maternelle et 
infantile) en termes d’espace, de sécurité, de 
normes sanitaires, mais nous avons été bien 
soutenus par la Communauté de Communes, 
la Maison de l’enfance Ty liou et évidemment 
par la mairie de Loctudy et ses services », 
expliquent les assistantes maternelles. Toutes 
les trois étaient impatientes d’ouvrir car la 
demande est très forte à Loctudy !

Les adjoints au Maire ont accueilli en 
septembre dernier les trois assistantes 
maternelles avant l’ouverture de la MAM

BON À SAVOIR ! 
Les menus des 
écoles publiques 
sont consultables 
en ligne en 
flashant le QR 
code ci-contre.



Mercredi 21 juin 2023
Une belle Fête de la musique 
Lancée en 1982 par le ministère de la Culture dans l’objectif 
de faire descendre dans la rue les chanteurs et les joueurs 
d’instruments, la Fête de la musique a eu lieu au centre-ville 
de Loctudy avec le Comité des Fêtes FAR et la présence de 
plusieurs associations de la commune. Celles-ci ont animé 
plusieurs concerts avec chants ou musique (Rando Loisirs, 
Amicale Laïque, Bagad Loktudi, chorale Bols d'Air de Clohars-
Fouesnant…) dans la soirée en différents lieux du bourg en 
privilégiant bars et restaurants, points de rencontre conviviaux.
 

ACTUALITÉS MUNICIPALES
PETRA NEVEZ

LOCTUDY 
AU FIL DES SEMAINES

Quelques évènements ont ponctué 
l’actualité loctudiste de ces derniers mois…
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Lundi 3 juillet 2023
Une centaine de 
Loctudistes mobilisés pour 
dénoncer les violences
À l’appel de l’association des Maires de France 
(AMF), une centaine de loctudistes et des 
élus du Conseil municipal se sont réunis le 
3 juillet, à midi, devant la mairie de Loctudy, 
après la violente attaque contre le domicile du 
maire de L’Haÿ-les-Roses (Val-de-Marne) qui 
a suscité une vague d’indignation à travers le 
pays. Depuis le début des émeutes du mois 
de juin 2023, qui ont déjà causé de nombreux 
dégâts matériels, les maires de plus de 200 
communes ont été ciblés par des violences. 
Après avoir fait sonner la sirène pour ce 
rassemblement civique, Serge Guilloux, Maire 
de Loctudy, a lu un communiqué de l’AMF 
pour partager un message d’unité et d’appel 
au calme ainsi que pour dénoncer les récentes 
violences qui touchent à la fois des biens 
publics et privés.
 

Jeudi 29 juin 2023
Un goûter à l’accueil de 
jour de Pen Allé
Les familles des personnes régulièrement 
accueillies à l’accueil de jour de l’Ehpad de Pen 
Allé de Loctudy étaient réunies pour un goûter 
de fin d’année organisé par le personnel 
soignant de la structure. Ouvert il y a dix ans, 
l’accueil de jour reçoit huit personnes âgées 
en perte d’autonomie mais vivant toujours 
chez elles. L’accueil de jour est réservé aux 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 
ou de troubles apparentés. Les usagers 
sont accueillis à la journée au bénéfice 
d’un accompagnement thérapeutique, de 
différents ateliers proposés par deux aides-
soignantes et du maintien du lien social en 
permettant d’éviter l’isolement. Ce service 
est un dispositif venant compléter et soutenir 
l’accompagnement à domicile, notamment 
pour soulager les aidants familiaux.
Renseignements au 02 98 87 92 10.

Juillet & Août 2023
Surveillance de la 
baignade à Langoz
Durant les deux mois d’été, l’équipe 
de sauveteurs du centre de secours 
de Langoz était composée de quatre 
sauveteurs dont Lochlann Bernier 
Flageul, chef de poste, secondé par 
Anaëlle Darchen, Adèle Larnicol et 
Rozen Raphalen. Tous ont été sous la 
responsabilité du SDIS 29 et de Thibaut 
Rogron, chef de secours des centres du 
secteur sud-ouest du Finistère. Pour ce 
dernier, « le bâtiment du poste de secours 
de Langoz est un des plus fonctionnels 
dans tout le Finistère  ». Ouvert en 2022, 
il comporte toutes les commodités pour 
les équipiers et dispose d’un garage 
pour ranger le matériel. Le poste est 
équipé d’un paddle et d'un tiralo pour les 
personnes porteuses d’un handicap.
 



Mardi 15 août 2023
La bénédiction de la mer au port de pêche
La tradition de la messe du 15 août est encore très présente, 
et, plus d’un millier de fidèles, était au rendez-vous de la messe 
de l’Assomption, célébrée par le père Désiré Larnicol, sur le quai 
nord du port de pêche de Loctudy. Toute pavoisée, l’Elorn, la 
vedette de la Gendarmerie maritime parrainée par la commune, 
en escale au port de pêche, et de nombreux bateaux de plaisance 
étaient présents à cette célébration. Le père Désiré Larnicol, 
accompagné de nombreux élus, a ensuite embarqué à bord de la 
vedette de la SNSM Margodig pour bénir la mer, les équipages et 
rendre hommage aux péris en mer.

Lundi 25 septembre 2023
Inauguration de la serre connectée  
à Pen Allé
Le projet de serre connectée à la résidence de Pen Allé à Loctudy a 
été lancé il y a deux ans. Il s’est concrétisé grâce au financement de 
la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et à l’implication de 
généreux donateurs. Il a été inauguré le 25 septembre par François Le 
Corre, Adjoint au Maire, Aurélie Le Cuillier, Directrice adjointe de l’Ehpad, 
Steven Tréguer, Directeur général de la Fondation Massé-Trévidy et sa 
Présidente Marie-Marguerite Bourbigot. « Les 83 résidents proviennent 
majoritairement du milieu rural ou maritime. Leur attachement à la 
terre, au jardin est très fort. À leurs domiciles, beaucoup avaient un 
petit lopin de terre qui permettait de produire des légumes » a souligné 
Aurélie Le Cuillier. La serre connectée, construite face à la résidence, 
fonctionne en bioponie, c’est-à-dire que les cultures sont réalisées hors 
sol et les plantes sont nourries par des produits organiques et non pas 
des engrais minéraux. Deux grands bassins dans lesquels vivent des 
poissons nourrissent naturellement les végétaux grâce aux résidus de 
leurs déjections. Ce procédé de culture exclut les contraintes du jardin 
traditionnel. Grâce à une tablette ou un smartphone, les équipes, les 
résidents et les familles peuvent connaître les paramètres de la serre 
et les besoins des végétaux. Cet outil constitue, en outre, un véritable 
support d’animation et d’accompagnement des résidents.

Dimanche 8 octobre 2023
500 cyclistes à l’Échappée rose by Brigitte, 
à Loctudy
Dans la matinée de ce dimanche d’octobre, environ 500 cyclistes de 
tous les âges se sont retrouvés sur la place des Anciens Combattants 
pour participer à une boucle à vélo d’environ 15 km, avec une halte 
à Lesconil.  Depuis son lancement il y a quatre ans, l’Échappée rose 
by Brigitte ne cesse de mobiliser les participants pour soutenir la 
recherche médicale contre le cancer du sein, ainsi que contribuer 
au bien-être des patients dans leur parcours de soins. A savoir que 
cette manifestation représente trois fois le nombre de cyclistes du 
peloton du Tour de France. Cet engouement du public nécessite une 
organisation rigoureuse pour assurer la sécurité sur le parcours d’où 
la participation active de plusieurs associations des deux communes 
(Comité des Fêtes FAR, club de football ASPL, Team Rider Tatoo), et le 
soutien des municipalités de Loctudy, Plobannalec-Lesconil et de leurs 
services techniques. Plusieurs élus des deux communes associées ont 
participé à la balade, parmi lesquels Maryse Bernicot et Christine Le 
Levier, Adjointes au Maire de Loctudy, et Cyrille Le Cleac’h, Maire de 
Plobannalec-Lesconil. Le retour des cyclistes à Loctudy a été salué par 
une aubade du Bagad Loktudi.
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Samedi 2 septembre 2023
Le forum des associations de Loctudy 
a fait le plein
Le traditionnel forum a, une nouvelle fois, déplacé des centaines 
de personnes, toutes générations confondues. L’afflux des visiteurs 
n’a pas vraiment surpris l’équipe du Centre culturel, organisateur 
de cet événement, bien que de nombreux forums des associations 
avaient lieu au même moment, dans d’autres communes. À l’intérieur 
du Complexe sportif, les 52 associations présentes faisaient le 
nécessaire pour capter l’attention de la foule : photos des activités, 
brochures, coupures de presse. Le panel d’activités proposées était 
large et le choix parfois difficile, des plus sportives aux plus ludiques, 
en passant par les plus institutionnelles ou les plus sérieuses. « Les 
associations occupent une place importante à Loctudy. Elles sont 
nombreuses, variées et de qualité. Le forum est vraiment pratique. 
Les visiteurs peuvent faire le tour dans la matinée et avec un tel 
choix d’associations, il est difficile de ne pas trouver celle qui les 
intéresse  », souligne Johan Verdier, responsable du Pôle vie locale 
de la Commune. Pour les associations, le forum aussi est un rendez-
vous pour faire le plein d’inscriptions, se rappeler au bon souvenir 
des Loctudistes, mais aussi pour attirer de nouveaux bénévoles pour 
renforcer leurs équipes.
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DE NOUVELLES FÊTES !

L’ANIMATION ESTIVALE À LOCTUDY : 
RÉTROSPECTIVE

Pour cette saison d’été, les associations loctudistes avaient préparé une nouvelle fois un programme d’animations 
complet ! Pour 2023, l’animation musicale a constitué, sans aucun doute, le point d’orgue avec une riche 
programmation de concerts pour tous les publics. Retour en images sur ces évènements non exhaustifs…

FEU DE LA SAINT-JEAN
Le samedi 24 juin, les conditions 
météorologiques étaient réunies pour que 
le premier feu de la Saint-Jean, organisé par 
le Comité des Fêtes FAR, soit une réussite. 
Plus de 500 personnes s’étaient déplacées 
sur le terre-plein du port de plaisance pour 
participer à cette première animation 
estivale. Deux groupes, les Four Bocks et 
Cocktail Music, ont fait chauffer l’ambiance 
jusqu’à ce que Patrice Gléveau, le président 
de l’association, enflamme le grand bûcher 
installé pour l’occasion. 

BREIZH IN LOC
Le vendredi 18 août, le comité des fêtes FAR a clôturé sa saison estivale d’animations par une 
nouveauté : le Breizh in Loc. Après une entrée en matière du Bagad Loktudi et une initiation aux 
danses bretonnes pour les néophytes avec le groupe Gwechall, place a été faite à deux poids 
lourds de la scène celtique et folk : le cercle celtique Eostiged ar Stangala et les cinq musiciens de 
Startijenn qui se sont produits pour la première fois à Loctudy. L’un comme l’autre font partie des 
groupes phares de la scène traditionnelle bretonne. Le cercle celtique Eostiged ar Stangala est le 
groupe breton le plus ancien, né en 1948 et aussi le plus titré (17 fois champions de Bretagne), il a 
été le premier à transposer la danse bretonne sur scène en 1962 et la mener vers les arts de la rue. 
Startijenn, qui signifie « plein d’énergie » a fait plusieurs fois le tour du monde, a été ambassadeur de 
la Bretagne en Chine, en Australie, en Malaisie, au Portugal, en Écosse, aux Pays-Bas, en Pologne… 
Mais c’est à Loctudy que les 5 musiciens ont fait découvrir au public leur septième album « Talm 
ur galon », mélange de musique traditionnelle bretonne, aux sonorités rock, folk, électro, jazz et rap, 
de la musique moderne mais qui puise dans la tradition. 

SOIRÉE DES ANNÉES 80
Le vendredi 21 juillet, une belle ambiance a 
régné tout au long de la soirée, pour le public 
venu se défouler sur la place des Anciens 
Combattants transformée pour l’occasion en 
dancefloor géant. Cette première soirée années 
80 a été animée par DJK Evènement et pilotée 
par les bénévoles du Comité des Fêtes FAR.

LOC EN SCÈNE
Du 2 au 5 août, le festival Loc en Scène a 
accueilli quatre troupes de théâtre amateur, 
dont la Troupe du Lac, venues se succéder 
sur la scène du Centre culturel pour des 
soirées conviviales et pleines d’humour. 
Au programme notamment : le spectacle 
« Supernormal » de la Troupe du LAC, le 
spectacle le « Fiasco Casanova » avec 
la Cie ÔchapÔ, le spectacle « Mariage et 
châtiment  » avec la Cie pont-l’abbiste Six 
Pieds sur scène, et, pour clôturer le festival, 
le spectacle « Amours, mystère et reine des 
mouettes  » avec la Cie douarneniste Café, 
Pain, Beurre.

SANS OUBLIER LES COMPETITIONS SPORTIVES
Sandball, tennis, pétanque, voile, les tournois organisés par les associations ont permis 
de choisir parmi les épreuves sportives sur Loctudy et de démontrer que notre ville est 
bien sportive !
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FEST NOZ
Le samedi 15 juillet a laissé place à la 2e édition du Fest-noz 
organisé par l’Amicale laïque et le Comité des fêtes FAR où 
les danseurs ont répondu présents. Les chants irlandais avec 
Ronan Le Berre ont fait démarrer la soirée, qui s'est poursuivie 
avec une séance d’initiation aux danses bretonnes avec les 
danseuses de l’Amicale Laïque et le groupe Gwechall. Les 
groupes Barth & Hernies and the Family, puis Carré Manchot, sont montés sur scène pour faire danser 
le public.

JAZZ IN LOC
Du 7 au 11 août, la 5e édition du festival 
Jazz in Loc a été une belle réussite avec la 
programmation qualitative qu’ont concocté les 
organisateurs, avec le maintien des concerts 
programmés en extérieur, dans les beaux 
manoirs et châteaux que compte la ville de 
Loctudy. Près de 2 300 spectateurs ont afflué 
lors de cette édition placée sous le thème du « 
jazz au féminin ». Par ailleurs, le festival Jazz 
in Loc a proposé une déclinaison hors les 
murs en s’associant avec la commune et les 
commerçants de Loctudy avec deux concerts 
gratuits, l’un dans la rue du port, l’autre au port 
de plaisance.  

FÊTE NAUTIQUE
Le 14 août, sur le quai nord du port de pêche, le Comité des 
Fêtes FAR avait installé stand, jeux et structures gonflables 
pour sa traditionnelle Fête nautique. Au programme 
notamment, la visite de la vedette de la gendarmerie 
L’Elorn, les démonstrations de secours en mer proposées 
par les terre-neuve sauveteurs de l’association Bretagne 

terre-neuve sauveteur et par la SNSM et la prestation du Bagad Loktudi sur la petite plage du port. 
Dans la soirée, plusieurs concerts de chants de marins et de rock ont été applaudis par le public avant 
le lancement du feu d’artifice. 

NOTES OCÉANES
Du 25 au 28 juillet, les organisateurs des Notes Océanes, ont 
souhaité, dès la création de ce festival de musique classique, 
en 2022, établir un lien de proximité entre les musiciens invités 
et le public. Des musiciens de renommée internationale ont 
posé leurs valises à Loctudy pour cette deuxième édition. Les 
concerts de haute tenue ont eu lieu dans les salons du manoir 
de Kerazan ou dans l’église St-Tudy. Ce fut également des 
temps de rencontres, notamment avec les enfants à la médiathèque de Loctudy. 

ROCK IN LOC
Pour fêter ses dix ans, le festival Rock in 
Loc s’est offert, le samedi 29 juillet, un 
plateau d’artistes talentueux en hommage 
à Neil Young, Jerry Lee Lewis, AC/DC et 
Johnny Hallyday, devant plusieurs milliers 
de personnes réunies sur la place des 
Anciens combattants. Dans l’après-midi, les 
spectateurs ont aussi pu admirer les Harley 
Davidson, fouiner dans les collections de 
disques et les friperies vintage. Créé en 2013, 
le Rock in Loc est organisé par le comité des 
fêtes FAR, une centaine de bénévoles pour 
la logistique, et le comité responsable de la 
programmation musicale : Roland Philippe, 
Gilbert Cariou, Luc Provost, Philippe Joly et 
Christian Tanguy. Une formidable soirée qui 
augure d’une excellente 11e édition pour 2024.

LES IMMANQUABLES

LA FÊTE BRETONNE
Le dimanche 6 août, la Fête bretonne, née en 
1927, a attiré plus que jamais de nombreux 
spectateurs. Commençant par le défilé, mêlant 
de nombreux enfants portant des costumes 
de différentes régions bretonnes, le bagad 
Loktudi ainsi que les sonneurs et danseurs 
des cercles celtiques ont rejoit la scène de 
l'espace Pors Bihan, attenant à l’enclos de 
l’église romane. Sur scène, les Kanfaded Sant 
Evarzeg, accompagnés de leurs musiciens, 
ont assuré le spectacle. Le Fest-Noz, organisé 
dans la soirée, a tenu toutes ses promesses. 
Ils étaient des centaines dans l’espace de Pors 
Bihan, à goûter à ce rassemblement festif 
jusqu’à une heure avancée de la nuit.

ROUTE DE L’AMITIÉ
En escale les 8 et 9 août à Loctudy, la Route de 
l’Amitié a donné aux amateurs de navigation, 
comme aux photographes, l’occasion de voir 
sur l’eau des vieux gréements, de la belle 
plaisance, des yoles, des bateaux de travail, des 
voiles d’aujourd’hui, etc…  Cette nouvelle escale 
a réuni 500 marins à bord de 120 voiliers, 
partis d’Audierne. Ces marins partagent des 
valeurs communes en mer comme à quai 
telles que le respect, l’entraide, le partage, 
l’esprit maritime, l’amitié et la convivialité. De 
nombreuses associations locales ont pris part 
à cet événement et mis tout en œuvre pour 
rendre agréable le séjour des navigateurs et 
leur permettre de découvrir la commune, son 
patrimoine et son esprit festif. Le trophée 
de la ville a été remis au Piccanin, un voilier 
classique tout en bois, construit en 1937 dans 
un chantier naval d’Angleterre et restauré à 
Brest au début des années 2000. 

CONCOURS CHÂTEAUX DE SABLE
Les deux concours de l’été du plus beau château de sable se sont déroulés en juillet à Langoz et en août 
à Lodonnec. Organisés par le Far, il avait pour thème cette année les monuments pour le premier, et les 
coquillages et crustacés pour le second. Plus de 150 bâtisseurs, enfants et ados, répartis en équipes, se sont 
exprimés pendant deux heures pour construire de véritables œuvres émergeant du sable, offrant un spectacle 
surprenant aux passants.
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Rappelons que Ribadeo est une ville côtière de 9 800 habitants, 
située à 200 km au nord de St-Jacques-de-Compostelle. Comme 
Loctudy, elle compte un port de plaisance, un port de pêche mais 

aussi des chantiers navals.
Le jumelage, initié en 2006, avait connu presque aussitôt dix ans 
d’interruption, mais après la reprise des échanges, la charte du Jumelage 
a finalement été signée en 2018 par les maires en fonction. Cette année, 
les maires nouvellement élus de Loctudy et de Ribadeo ont confirmé les 
engagements pris par leurs prédécesseurs et dressé des perspectives 
pour de prochains échanges.
L’inauguration d’une nouvelle rue de Loctudy « Hent Ribadeo » par 
Maryse Bernicot, 1ère Adjointe au Maire, symbolise et scelle la continuité 
des échanges. Le séjour de cinq jours a été rythmé par des temps de 
découverte de la région, de la culture bretonne et par des échanges 
personnels en famille. La découverte du Pays des Abers a permis 
d’admirer les sites du Folgoët, de l’Aber Vrach, de Portsall, de la pointe 
Saint Mathieu et de déguster du kig ar farzh.
Sur les pas de Castelao, Bretons et Galiciens ont observé les « croix 
de pierre » étudiées par Alfonso Castelao au début du 20e siècle et 

partagé sur le site de la chapelle de Tréminou un pique-nique convivial et 
ensoleillé. A Loctudy, l’initiation à la danse bretonne et la visite du Musée 
de la Conserverie ont particulièrement séduit les hôtes galiciens. Nadine 
Chaminand et Anxio Martinez Perez, les Présidents des deux comités, 
ont donné rendez-vous aux participants à Ribadeo en 2024. 

LA VIE DU JUMELAGE : 
ACCUEIL DE RIBADEO

Le Comité de jumelage de Loctudy-Ribadeo a renoué les échanges à l’issue de la période Covid, en accueillant, du 
30 Juin au 6 juillet 2023, une délégation de 31 Galiciens. 

Quel est votre parcours ?
Historienne de formation, je suis diplômée d’un master 2 en 
histoire et gestion du patrimoine culturel à l’université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne. Mes choix professionnels m’ont conduit 
à acquérir une expérience riche et variée en France et à 
l’international dans les domaines de la gestion d’établissements 
culturels, du mécénat et du développement culturel. 
J’ai notamment travaillé au service culturel de l’Ambassade de 
France des Îles Fidji, à la Fondation du Patrimoine à Paris, à 
l’Abbaye de Glastonbury en Angleterre en tant que médiatrice 
culturelle, à l’association Sites et Cités Remarquables de 
France à Bordeaux dans le cadre de projets de coopération 
décentralisée, à la direction de l’Alliance Française de Fort-
Dauphin à Madagascar ou encore dans le domaine de la qualité 
pour l’enseignement supérieur et la recherche.

Qu’est-ce qui vous a conduit à Kerazan ? 
Originaire d’un petit village des Côtes-d’Armor, je retrouve avec 
grand plaisir la région et découvre de nouveaux paysages et de 
nouvelles cultures. Le Domaine de Kerazan est un site historique 
et naturel exceptionnel. J’ai été attirée par son potentiel de 
développement et par les missions qui m’ont été attribuées. 
J’ai l’intention de définir un projet d’établissement et un plan de 
gestion du domaine ambitieux pour l’essor du site. L’Institut de 
France a renouvelé auprès de l’équipe son engagement et son 
attachement au Manoir. Six agents des services centraux se 

sont déplacés lors des Journées Européennes du Patrimoine, 
pour nous prêter main forte face au succès de ces deux jours 
pendant lesquels nous avons accueilli 1350 visiteurs. L’équipe 
sera par ailleurs renforcée et les budgets consolidés.

Quels sont vos projets ?
Je souhaite bâtir une véritable relation de confiance avec les 
élus et les acteurs locaux. J’ai également à cœur de développer 
nos partenariats, notamment avec les associations loctudistes, 
les établissements culturels, les établissements scolaires 
et les centres sociaux. Il est important que le site soit ancré 
localement et qu’il accueille un très large public. La médiation 
culturelle sera d’ailleurs l’un des axes fort du projet.

MANOIR DE KERAZAN  
ENTRETIEN AVEC COLINE LORANG,  
NOUVEL ADMINISTRATEUR DU DOMAINE

Inauguration de la rue de Ribadeo,  
située à Briemen, le 1er juillet 2023

Coline Lorang, 
3e en partant de 
la gauche, dans 
la bibliothèque, 
ancien bureau 
de Joseph Astor, 
qui est restée 
inchangée depuis 
le XIXe siècle.
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PROBLÉMATIQUE DES SANGLIERS À LOCTUDY : 
RENCONTRE AVEC  

« LES PETITS CHASSEURS DE LOCTUDY »

LES SANGLIERS DEVIENNENT 
ENVAHISSANTS
Force est de constater que les sangliers 
sont de plus en plus présents sur la 
commune de Loctudy et alentours. Cette 
croissance s’explique notamment par la 
disparition progressive de leurs prédateurs, 
une reproduction élevée favorisée par des 
hivers doux et l’abondance de nourriture.

LES CONSÉQUENCES DE 
CETTE PROLIFÉRATION
De nombreux dégâts aux cultures et 
dans les propriétés privées engendrent 
des pertes économiques pour les 
professionnels du monde agricole et pour 
les particuliers. Leur présence engendre 
également un risque accru d’accidents de 
la circulation, notamment entre Loctudy et 
Pont-l’Abbé au petit matin. Dernier point : 

le sanglier est un vecteur de propagation 
de quelques maladies transmissibles à 
l’homme ou aux animaux de ferme comme 
la trichinellose ou la peste porcine.

LES MOYENS DE PROTECTION
Pour les cultures et les terrains privés, 
l’installation de clôture électrique triple-fils 
reste la meilleure solution. Vous pouvez 
vous procurer le document d’installation 
type auprès de la Fédération de Chasse du 
Finistère à Quimper. Eviter de laisser de la 
nourriture à portée des sangliers et, dans la 
mesure du possible, supprimer les ronciers 
aux abords des habitations.

LES MOYENS DE RÉGULATION
La société de chasse de Loctudy « Les 
petits chasseurs de Loctudy » (société 
d’ailleurs bientôt centenaire) est mise à 
contribution depuis 3 à 4 ans pour réguler 
la population de sangliers. Le président 
recueille les informations de présence 
avérée auprès du policier municipal ou des 
agriculteurs impactés. Lorsqu’une battue 
est nécessaire, il doit, d’une part, contacter 
un équipage de chiens créancés (1) aux 
sangliers pour connaître ses disponibilités 
et, ensuite, prévenir les chasseurs de la 
date retenue. Pour réaliser la battue, il est 
nécessaire d’avoir entre 20 et 30 chasseurs 
présents pour cerner correctement le 
terrain de la battue. C’est pourquoi la 
société de chasse de Loctudy et celle 
de Plobannalec-Lesconil se regroupent 
afin d’organiser les battues aux sangliers 
sur l’une ou l’autre des communes. Le 
pied  (2) est réalisé le matin du jour prévu 
et, si la présence de sangliers est avérée, 
les chasseurs sont convoqués dans 
l’heure suivante. Si les dégâts sont trop 

importants, une battue administrative peut 
être décidée par la préfecture qui en confie 
l’organisation au lieutenant de louveterie. 
La battue administrative se déroule sur 
l’ensemble des terrains de la ou des 
communes concernées sans possibilité de 
s’y opposer.

En revanche, les battues organisées par 
une société de chasse se déroulent sur des 
terrains baillés par la société ou, a minima, 
avec l’accord ponctuel des propriétaires. 
L’organisation des deux types de battues 
est similaire et toutes deux sont réalisées 
conformément aux règles de sécurité 
rappelées à chaque début de battue. 
Des panneaux de signalisation « battue 
en cours » sont placés sur les voies de 
circulation impactées un peu avant le début 
de battue. Ils sont retirés à la fin de celle-ci.

Entre le 5 juillet et le 26 septembre 2023 six 
battues ont été réalisées par la société de 
chasse, 18 sangliers ont été prélevés. 

LES INDEMNISATIONS
La Fédération de Chasse du Finistère a 
la charge de l’indemnisation des dégâts 
occasionnés par les sangliers. Seuls les 
professionnels (agriculteur, horticulteur, 
maraîcher, etc.) peuvent en bénéficier.  
Un dossier de demande doit être déposé à 
la Fédération qui envoie sur place un expert 
évaluer les pertes.

(1) Un chien créancé est spécifiquement dressé 
à rechercher un type de gibier (lapin, chevreuil, 
sanglier).

(2) Faire le pied consiste à examiner les extérieurs 
d’un bois, taillis, roncier afin de repérer des traces 
de sangliers entrant dans l’espace mais sans pour 
autant voir de traces d’animaux en sortant.
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Dans la droite ligne du projet de territoire, 
le PLUiH constitue un document 
de planification qui formalise les 

règles d’utilisation du sol. Il remplacera 
les documents d’urbanisme à l’échelle 
communale et le Plan local de l’habitat.

Pour les dix prochaines années, le PLUiH va 
guider l’avenir de ses 12 communes et de 
l’intercommunalité (12 + 1) en définissant 
solidairement les grandes orientations pour 
l’aménagement du territoire.

C’est une démarche à la fois politique : elle 
porte les valeurs des acteurs du projet ; et 
règlementaire : elle planifie la vocation de 
chaque parcelle du territoire (habitat, loisirs, 
économique, agricole, naturelle) à travers des 
règles de construction qui s’appliqueront lors 
de l’instruction des autorisations d’urbanisme 
(permis d’aménager, permis de construire). 
La démarche du Pays bigouden sud s’articule 
autour des notions de développement 
équilibré et solidaire du territoire, d’accès à 
l’habitat pour tous, de limitation de la pression 
foncière, de respect et d’adaptation aux 
enjeux environnementaux et climatiques et 
en particulier aux risques de submersion et 
d’érosion marine.

RÉPONDRE AUX ENJEUX 
LOCAUX ET NATIONAUX
• La démarche de la CCPBS prend en 
compte les ambitions issues des multiples 
évolutions réglementaires engagées en 
matière d’aménagement du territoire. La plus 
récente, la Loi climat et résilience, instaure 
un changement radical de cap en fixant un 
objectif de zéro artificialisation nette pour 
2050 (ZAN 2050). L’extension urbaine sur 
les espaces agricoles, naturels et forestiers 
deviendra l’exception et le renouvellement 
urbain et la densification des espaces déjà 
urbanisés seront au cœur de l’élaboration du 
nouveau PLUiH.

• Elle intègre l’engagement de la CCPBS et 
de ses communes littorales à conduire une 
action spécifique en matière d’urbanisme 
et d’aménagement pour s’adapter au recul 
du trait de côte (phénomène d’érosion). Elle 
participe à définir la stratégie bigoudène 
en matière d’habitat, avec pour objectif de 

préserver un parc de logements abordables 
pour faciliter l’accès à la résidence principale 
en Pays Bigouden pour tous les ménages, en 
particulier les jeunes ménages actifs.

POURSUIVRE LES OBJECTIFS 
PARTAGÉS
Le futur PLUiH décline la vision partagée 
et les ambitions communes du projet 
de territoire. Il répondra aux nombreux 
défis démographiques, économiques et 
environnementaux. Parmi les principaux 
objectifs poursuivis figurent : la limitation de la 
consommation foncière et de l’artificialisation 
des sols (ZAN 2050) ; un développement 
équilibré et solidaire du territoire ; la définition 
d’une stratégie en matière d’habitat afin 
de répondre aux besoins en logements et 
en hébergement ; la dynamisation du tissu 
économique local et le soutien à la filière 
pêche ; l’adaptation du territoire au risque 
de submersion marine ; la limitation de la 
pression urbaine sur l’environnement, etc.

UN PROJET COCONSTRUIT 
DANS LA CONCERTATION
Le PLUiH comprend différentes étapes 
qui l’amènera à son adoption fin 2025, en 
commençant par la phase de diagnostic 
ayant pour but de comprendre le contexte 
du territoire, d’en identifier les atouts et les 
faiblesses et de définir les premiers enjeux.

Le PLUiH associe les communes dans son 
élaboration par le biais d’une charte de 
gouvernance. Chaque étape (prescription, 
débat du projet d’aménagement et de 
développement durables, l’arrêt du projet et 
l’approbation du PLUiH) sera validée par les 
douze conseils municipaux. La concertation 
sera privilégiée durant la phase d’élaboration. 

Elle associera les habitants, les associations 
locales et toutes les personnes concernées 
par l’élaboration du PLUiH. Une fois finalisé, 
le projet sera soumis à enquête publique.

La concertation se décline autour de trois 
approches :
•  Informer : donner accès à l’information et 

favoriser l’appropriation du projet ;
•  Sensibiliser : acculturer la population aux 

enjeux du territoire et à sa mise en œuvre ;
• Participer : co-construire le projet.

Avec quels outils :
•  Pour informer/sensibiliser : les supports 

de communication de la CCPBS et des 
communes, expositions, réunions publiques, 
estafette qui stationnera lors d’évènements 
ou sur les marchés, des balades 
exploratoires thématiques et des ateliers 
ouverts à la population

•  Pour participer : Pour accéder aux 
informations relatives au PLUiH et contribuer 
les personnes intéressées peuvent consulter 
le site internet de la CCPBS, les réseaux 
sociaux, le magazine communautaire 
ou la presse locale pour obtenir des 
informations relatives à l’avancement du 
projet. Vous pouvez également consigner 
vos observations dans un registre ouvert 
à cet effet aux jours et heures habituels 
d’ouverture dans la mairie de Loctudy et 
au siège de la CCPBS (17 rue Raymonde-
Folgoas-Guillou à Pont-l’Abbé). Enfin, vous 
pouvez adresser vos observations par 
courrier à la CCPBS, pôle aménagement 
et planification, 17 rue Raymonde-
Folgoas-Guillou à Pont-l’Abbé ou par 
courrier électronique à l’adresse suivante :  
pluih@ccpbs.fr en précisant en objet 
“Concertation préalable PLUiH”.

LANCEMENT DE L’ÉLABORATION DU  
PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUI-H)

2e semestre
2023

Diagnostics

2024

PADD et 
traduction

réglementaire

Début 2025

Arrêt du projet

Mi 2025

Enquête
publique

Début 2026

Approbation

Le conseil communautaire du 29 juin 2023 a acté le lancement de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal valant Programme Local de l’Habitat de la CCPBS, le PLUiH.

LE CALENDRIER DE L’ÉLABORATION DU PLUIH

ACTUALITÉS COMMUNUTAIRES 
AR GUMUNIEZH KOMUNIOÙ
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LES NOUVEAUX PROFESSIONNELS

LOCTUDY ÉCO
AN EKONOMIEZH

Marie Le Coq,  
sage-femme liberale a Hent Croas

Depuis juin 2023, Marie Le Coq Le 
Bivic, sage-femme libérale, s’est 

installée au cabinet à Hent Croas. 
«  Souvent, les gens pensent que notre 
métier se consacre exclusivement aux 
accouchements, mais ce n’est pas 
seulement le cas. Nous faisons aussi 
de la gynécologie et de la rééducation 

du périnée. Il n’y a donc pas d’âge pour consulter, aussi bien chez 
les jeunes filles que chez les plus âgées » explique Marie. Après 
l’obtention de son diplôme en 2002 à Nantes, Marie a travaillé 
au Centre Hospitalier de Cornouaille à Quimper pendant 19 ans, 
ou elle a acquis une expérience solide. Depuis, elle a développé 
ses compétences, en passant un diplôme inter-universitaire 
(DIU) de lactation humaine en 2011 et un DIU dans les soins en 
suivi des allaitements maternels et des rythmes du nouveau-
né. De nombreuses consultations sont proposées au cabinet 
ou à domicile. Marie rappelle qu’il n’est pas utile de s’adresser à 
son médecin pour consulter une sage-femme. La profession est 
indépendante pour le suivi gynécologique et obstétrical.

  Pratique : Tél : 06 81 84 41 33, Rendez-vous sur le site 
web : Maiia.com, et au cabinet le jeudi et le vendredi,  
2 Résidence Hent Croas à Loctudy

Bleu Adoré,  un nouveau lieu pour 
apprendre a coudre

A l’atelier Bleu Adoré, on vous 
enseigne l’art de la couture sous 

toutes ses formes. Dans ce joli lieu 
entièrement réaménagé, situé rue 
du Général de Gaulle, à côté de la 
Maison de la presse, on apprend à 
confectionner des accessoires, à 
réaliser ses propres vêtements à partir 
d’un patron, ou tout simplement à utiliser sa machine à coudre ou 
sa surjeteuse. « Cela faisait quelques temps que je donnais des 
cours à Pont-l’Abbé, à la mercerie Fils & Coupons, aux Bigouden 
Makers, et j’ai eu envie d’avoir un lieu entièrement dédié, où chacun, 
chacune pourrait venir, un peu les mains dans les poches » explique 
Céline, la fondatrice. Et c’est vrai que dans son atelier lumineux, 
spacieux et parfaitement équipé, on se sent un peu comme à la 
maison. Cours individuel pour un suivi entièrement personnalisé, 
atelier collectif pour échanger, partager et même lier de nouvelles 
amitiés, stages enfants et adolescents pendant les vacances, etc. 
Avec autant de propositions, chacun, chacune pourra trouver sa 
formule… taillée sur mesure !

  Pratique : Tél : 07 56 83 11 74, atelier au 7 rue du Général 
de Gaulle à Loctudy

La maison médicale, au 21 rue Sébastien Guiziou, a ouvert ses 
portes depuis cet été. Avec l’installation de deux médecins, trois 
professionnelles paramédicales sont installées dans les locaux.

Camille Squiban, osteopathe

Originaire du Nord Finistère, après cinq années 
d’études passées à Nantes, Camille est 

tombée sous le charme du Pays bigouden et, plus 
particulièrement, de Loctudy. C’est pourquoi elle 
a décidé d’y ouvrir son cabinet d’ostéopathie en 
2013. Camille pratique une ostéopathie douce et 
reçoit dans son nouveau cabinet des patients de 
tous âges, du nourrisson à la personne âgée. « C’est 

sans regret que depuis maintenant 10 ans, je profite de travailler dans ce très joli 
cadre qu’est Loctudy. Cette ville m’apporte une patientèle très variée, ce qui rend le 
travail ici d’autant plus plaisant. »

   Pratique : Tél : 02 90 41 77 69, Mail : squiban.camille@gmail.com

Mathilde Grolier, naturopathe L’arbre Blanc

Certifiée en naturopathie en 2021 et au drainage 
lymphatique de la méthode Renata Franca en 

2022, Mathilde a d’abord exercé sur la commune 
de Plomeur puis s’est installée au sein de la 
Maison médicale à son retour de congé maternité. 
La naturopathie permet, dans un cadre préventif 
et d’éducation à la santé, d’aider les personnes à 
retrouver et préserver leur équilibre physique et 
mental grâce à des conseils en hygiène de vie entièrement personnalisées.  
« Je travaille en particulier sur les problématiques hormonales. Le drainage vient 
compléter mes protocoles par un massage manuel du corps entier qui va stimuler 
le système lymphatique, éliminer les toxines, améliorer le confort digestif, lutter 
contre la rétention d’eau et les troubles superficiels de la circulation. ». Mathilde 
affectionne d’avoir une approche globale de la vie de ses clientes et de leurs 
objectifs, afin de les accompagner vers un mieux-être par l’écoute et la douceur.

  Pratique : Tél : 06 09 83 04 55, Mail : mathilde.larbreblanc@gmail.com, 
Réservation par téléphone ou directement sur le site web :  
www.larbreblanc-coachholistique.com

 Marine Gautron, sophrologue

Marine est installée sur Plobannalec-Lesconil, 
elle souhaitait exercer dans un lieu commun : 

un regroupement de professionnels, pratique pour 
les patients, et où elle pouvait échanger sur les 
activités de chacun. « Cela m’a donc paru comme 
une évidence de pouvoir intégrer la maison médicale 
de Loctudy. J’y reçois tous les lundis, et du mardi 
au samedi midi à Lesconil. » Sophrologue certifiée, 

Marine est spécialisée dans deux domaines. Le premier est l’optimisation du 
potentiel sportif. Cela consiste à la préparation mentale et la respiration, afin 
de développer les performances du sportif. Le mental joue un rôle primordial et 
permet de faire la différence en compétition sportive. Le deuxième domaine est 
de (re)trouver son équilibre de vie, grâce à la gestion des émotions, du stress, de 
l’insomnie, la confiance en soi, etc.).

  Pratique : Tél : 07 64 17 91 11, Mail : marinesophrologue@gmail.com, 
Site web : www.marinegautron-sophrologue.com

Changement d’adresse
Marina Lacire-Briffaud, réflexologue sur la commune, change 
d'adresse et s'installe au 14 rue Sébastien Guiziou (auparavant 
au lieu-dit Lohan). Contact au 06 29 55 08 37.
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AGENDA DES ANIMATIONS
BUHEZ KÊR

QUELQUES RENDEZ-VOUS
À NE PAS MANQUER !
Voici un extrait des évènements proposés par les associations de Loctudy pour les semaines à venir.  

Cette liste n’étant pas exhaustive, n’hésitez pas à consulter régulièrement la rubrique agenda du site 

internet et la page facebook de la commune de Loctudy !

LE TÉLÉTHON
Le Téléthon aura lieu 
sur plusieurs dates 
dans la commune. 
Le temps fort sera le 
samedi 9 décembre, 
sur la place de la 
mairie avec plusieurs animations à partir de 
10h. Le FAR organise un repas à emporter 
et une tombola jusqu'au 4 décembre 2023. 
Toutes les informations au 06 08 98 10 53 
ou  farloctudy@gmail.com.

LES ANIMATIONS DE NOËL
Le Père Noël empruntera, cette année, la 
vedette de la SNSM et arrivera au port de 
pêche de Loctudy le samedi 23 décembre 
vers 17h. Il se dirigera ensuite au Marché 
de Noël organisé par le comité des Fêtes 
FAR sous la halle. Le feu d'artifice offert 
par la ville sera tiré à 19h.

Le dimanche 3 décembre, à 15h, concert 
de l’Avent avec orgue et de chant avec 
l’Ensemble Vocal de la cathédrale de 
Quimper, sous la direction de Mark 
Schutz. Libre participation.
Le concert d’orgue de Noël a lieu dans 
l’église Saint-Tudy le dimanche 17 
décembre à 15h, avec Gwenaël Riou et 
Franzesa Bara. Libre participation.

Le concours de dessin de l’Amicale 
Laïque est programmé le samedi 23 
décembre l’après-midi au Centre culturel. 
Entrée gratuite.
Le traditionnel bain des sirènes à 
Lodonnec aura lieu le samedi 30 
décembre à 11h. Présence de la SNSM. 
Chocolat et vin chaud seront servis aux 
participants. 

LES SPECTACLES
« L'envers du décor » 
Par la Cie Impro infini

Le samedi 18 novembre 2023, à 20h  
au Centre culturel, tarif : 3 €, à partir 
de 10 ans

Alors que les objectifs sont braqués 
sur les stars, que devient Alfred lorsque 
Batman part sauver Gotham City ? A quoi 
pense la serveuse lorsque Harry rencontre 
Sally ? Ce spectacle mêlant vidéo et jeu 
d'acteurs, propose une plongée dans 
la vie des seconds rôles lorsqu'ils ont 
quitté le champ de la caméra. Sous la 
houlette d’un présentateur à l'érudition 
cinématographique incontestable, les 
comédiens imaginent les aventures 
trépidantes d'illustres inconnus, les petits 
noms du grand écran...

« Catch Impro » 
Par la Cie Impro Infini

Le samedi 20 janvier 2024, à 20h au 
Centre culturel, tarif : 8 €/12 €

Entrez dans l'arène du Catch Improvisation 
où deux duos de comédiens s'affrontent 
dans des joutes verbales pour remporter 
le titre de champion de l'improvisation. 
Sous le regard attentif d'un arbitre 
impartial, les équipes rivalisent 
d'ingéniosité et de créativité pour créer 

sur l'instant des scènes hilarantes et 
inattendues, inspirées par les meilleurs 
sujets : les vôtres ! Des personnages 
farfelus, des histoires rocambolesques et 
des rebondissements surprenants vous 
attendent dans ce spectacle interactif où 
tout peut arriver. Alors, êtes-vous prêts à 
vivre une expérience unique et pleine de 
rebondissements ? Rejoignez-nous dans 
l'arène du Catch Impro !

« Chef Toc Toc » 
De la Cie Chapeau l'artiste

Le samedi 2 mars 2024, à 18h au  
Centre culturel, durée : 1h10,  
tarif : 6 €/8 €, à partir de 6 ans

"Toc Toc" est l'apprenti du grand chef 
cuisinier Gérard Manvussa, célèbre pour 
ses recettes magiques qui donnent 
des pouvoirs à ceux qui les mangent. 
Aujourd'hui, un grand jury est invité 
dans son restaurant gastronomique 
pour tester ses nouvelles créations 
dont le fameux "gâteau qui donne le 
pouvoir de voler". Le chef Gérard rêve, 
grâce à cette découverte, de recevoir la 
récompense ultime et tant convoitée par 
les magicuisiniers : la Toque d'Or. Mais 
en goûtant une de ses recettes, le chef 
Gérard est soudain devenu complètement 
invisible ! Toc Toc, simple apprenti réputé 



tête en l'air, va devoir accueillir seul le 
jury de la Toque d'Or, préparer les plats 
magiques et surtout essayer de recevoir 
la fameuse récompense à la place de son 
chef cuisinier ! Plats saugrenus, secrets 
de cuisine et péripéties culinaires en 
perspective !

LES PROJECTIONS
DOCUMENTAIRES

En partenariat avec le Centre culturel, 
l’Amicale Laïque de Loctudy propose 
une programmation cinématographique 
suivie d’un échange avec les réalisateurs.

« De l'Atelier à l'usine »
De Alain Pichon

Le samedi 25 novembre 2023, à 17h au 
Centre culturel, durée : 56 min, gratuit

Après une introduction qui mène du port 
à la conserverie, on y découvre l’atelier, le 
processus de fabrication des conserves, 
les conditions de travail, les techniques 
qui se diffusent et, finalement, les 
évolutions qui mènent à l’industrialisation 
des conserveries et à l’enfer des usines. 
Aux formes narratives qui suivent 
l’évolution du cinéma d’antan, en noir 
et blanc et avec bruitages, muet et avec 
cartons, ce film montre les effets de la 
modernisation dans les conserveries et 
ses conséquences sur les conditions de 
travail des femmes. Présenté à la 15e 
édition au festival de films Pêcheurs du 
monde de Lorient en mars 2023, ce film, 
deuxième de la série « L’image du pêcheur 
à travers le cinéma documentaire », est 
une fenêtre sur l’histoire des conserveries, 
la dynamique des littoraux et la vitalité des 
territoires. Il s’inscrit dans une démarche 
de valorisation du patrimoine et dans la 
compréhension de l’évolution du milieu 
maritime.

 « Vingt ans sans ferme » 
De Jean-Jacques Rault et Céline Dréan
Le dimanche 24 janvier 2024, à 17h30 au 
Centre culturel, durée : 1h20, tarif : 3 €

Le film, très touchant, revient sur 
l’histoire de Jean-Jacques Rault, qui a 
été pendant dix-sept ans agriculteur en 
Centre Bretagne, éleveur de chèvres et 
producteur de fromage, avec son épouse 
et leurs quatre enfants. Il a dû abandonner 

sa ferme en 2001 « parce qu’après quinze 
ans,on ne gagnait pas notre vie. » On 
le suit, sur le lieu même de ce corps de 
ferme où la nature a repris ses droits. Il 
retrace son parcours « toujours sur le 
fil », confie avec sincérité et émotion 
l’abandon d’une passion, la perte et 
le manque, toujours présents depuis. 
Témoignage d'une famille paysanne 
acculée à la faillite, ce documentaire nous 
renvoie aux problématiques du monde 
agricole d'aujourd'hui et à la "disparition" 
d'un mode de vie.

« Douze jours ensemble » 
De Marine Gautier

Le dimanche 11 février 2024, à 17h30 au 
Centre culturel, durée : 52 min, tarif : 3 €

Quelque part sur les rives du Golfe du 
Morbihan, des jeunes que tout semble 
opposer, à commencer par leurs origines 
sociales, se rencontrent. Le temps d'une 
colonie de vacances, ils vont se découvrir, 
s'apprivoiser, grandir ensemble. La 
caméra sensible de Marine Gautier nous 
fait vivre, le temps de l'été, au rythme  
de ces jeunes adolescents. Voilà un 
documentaire plein de vie, de fraicheur, 
d'humour, d'empathie et de compré-
hension… Une belle démonstration de 
tolérance et d'écoute de la part de ces 
jeunes.

« Sur les voix des Amériques, une 
aventure au cœur de l'humanité »
De Julien Defourny

Le samedi 17 février 2024, à 17h au 
Centre culturel, durée : 1h20, tarif : 3 €

Passionné de nature et du monde, c'est 
en 2015 que Julien embarque en direction 
de l'Amérique du Sud, pour une aventure 

qui va bouleverser sa vie. Préoccupé 
par les enjeux environnementaux, il 
commence par filmer les conséquences 
du changement climatique à travers 
son voyage. Au fil des kilomètres, les 
rencontres remettent en question ses 
croyances sur le monde. Son aventure 
prend alors un nouveau souffle : il se 
laisse guider par les voix des Amériques. 
Quatre années plus tard, après avoir 
effectué 46 500 kilomètres sur l'ensemble 
du continent américain, il désire 
retransmettre ces voix, celles de la terre 
et de ses êtres vivants. Des voix qui lui 
ont ouvert l'esprit sur le sens de la vie et 
sur les solutions pour notre avenir en tant 
qu'humanité.

« Hip Hop Be Girl » de Nadja Harek
Le vendredi 8 mars 2024, à 20h00 au 
Centre culturel, durée : 43 min, tarif : 3 €

Elles s'appellent Karima, Valentine, Auriane 
et Carlota. Elles ont respectivement 45, 34, 
27 et 13 ans. "BGirls" trace quatre portraits 
filés de ces danseuses et chorégraphes 
majeures du Hip-Hop au féminin. A 
travers leurs histoires et itinéraires 
de vie, des battles de rue aux scènes 
contemporaines, se dessine tout le cercle 
des enjeux sociologiques, esthétiques et 
politiques de la présence des femmes 
dans le Hip-Hop : la révolution des codes 
chorégraphiques, l'affirmation du corps 
féminin, le combat contre les préjugés… 
"BGirls", le premier documentaire sur 
la breakdance vue, vécue, racontée et 
dansée par les femmes, à l'occasion de la 
Journée de la Femme.

LES REPAS À EMPORTER :
•  Club de Loisirs et de l’Amitié :  

le vendredi 19 janvier
• Amicale Laïque : le vendredi 2 février
• Apel Saint-Tudy : le vendredi 16 février
• SNSM : le samedi 2 mars
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BON À SAVOIR
La programmation est à découvrir dans un livret disponible 
dans les points d’accueil ouverts au public (mairie, centre 
culturel, médiathèque, etc.) ou en ligne à l’adresse suivante :  
https://loctudy.la-billetterie.net/. 
Pour tout renseignement ou réservation, contacter le Centre 
Culturel au 02 98 87 92 67, ouvert du lundi au vendredi, de 9 h à 
12 h, ou par mail à centreculturel@loctudy.fr
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HISTOIRE LOCALE
ISTOR AR VRO

DE NOMBREUSES UTILISATIONS 
DU GOÉMON 

Au cours des siècles, on peut distinguer 
deux usages des algues : un usage 

domestique et un usage industriel. 

Pour l’usage domestique : le goémon 
a toujours été utilisé comme engrais. A 
l’origine, il palliait le manque de fumier. 
En effet, le cheptel réduit des fermes ne 
permettait pas d’en avoir suffisamment 
pour l’amendement des terres. Les algues 
constituent un engrais très riche en azote et 
en potasse.

Monsieur Cambry, un anglais en voyage 
dans le Finistère à la fin du 18e siècle, 
s’enthousiasme devant les champs fertiles 
de Loctudy : « Tout y pousse en abondance »

Par ailleurs, des farines d’algues ont 
également été utilisées comme aliments 
pour le bétail. Il faut aussi noter l’usage du 
goémon comme combustible en raison 
du manque de bois. D’ailleurs, nos voisins 
de l’Île-Tudy appelaient « bois de corde » le 
goémon qu’ils utilisaient ainsi. 

Pour l’usage industriel : quatre types de 
produits extraits des algues peuvent être 
distingués. 

•  Le carbonate de calcium appelée soude. 
Ce produit entre dans la composition du 
verre. En effet, au 17e siècle, les verriers 
utilisaient les cendres d’algues pour 
leurs besoins en soude. Avant cette date, 
on en importait en grande quantité et à 
grands frais d’Alicante. La demande est si 
importante que l’Académie des sciences 
offre un prix pour mettre au point un 
procédé de fabrication industrielle de la 
soude, et, c’est en 1790 qu’un chimiste 
Nicolas Le Blanc y parvient. 

•  L’iode : au début du 19e siècle, en utilisant 
les cendres d’algues pour obtenir le 
salpêtre utilisé pour la poudre dont les 
armées napoléoniennes font grand 
usage, un chimiste français Courtois et 
deux de ses amis Clément et Désormes 
découvrent un élément chimique nouveau, 
l’iode. Ce produit dont les laminaires sont 
très riches, relance l’activité goémonière. 
De nombreuses usines de traitement de 

UNE ACTIVITÉ 
GOÉMONIÈRE FLORISSANTE

L’activité goémonière tient une 
place importante dans l’histoire 

de notre commune.  
Le ramassage et l’exploitation 

du goémon étaient des activités 
très répandues tout au long des 

côtes bigoudènes. 
Loctudy comptait de nombreux 

goémoniers ainsi que des 
fours et une usine à Kergoff. 

Laminaires, fucus, lichen 
étaient abondamment ramassés 

et exploités par les gens de 
Loctudy et de Larvor. 

Le métier était dur, il demandait 
beaucoup de temps, de travail,  

il était intimement lié aux 
marées et aux conditions 

climatiques. 
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la soude s’installent sur le littoral. Cette 
iode est extraite des cendres d’algues a 
un prix de revient très élevé par rapport 
à la concurrence venant des gisements 
de nitrate du Chili et des gisements de 
potasse d’Allemagne. Il faudra un régime 
protectionniste de l’Etat pour permettre 
à l’industrie française de poursuivre la 
production jusqu’aux années 1950. 

•  Les alginates : à la fin des années 1800, 
un écossais, Stanford, isole un nouveau 
produit : l’algine. Puis, un norvégien, 
Krefting, obtient l’acide alginique. Une 
nouvelle industrie se développe alors en 
Bretagne et prend une réelle importance à 
partir de 1960 à la disparition des usines 
d’iode. Aujourd’hui, ces alginates sont 
le produit principal de l’exploitation des 
algues. Ce sont des agents épaississants 
et stabilisateurs utilisés en cosmétique, 
en pharmacie ainsi que dans les 
industries du textile et du papier, et dans 
le traitement des eaux. On en trouve 
aussi dans l’industrie alimentaire comme 
additifs dans les glaces, les crèmes 
pâtissières et yaourts. 

•  Les carraghénates : à partir des années 
1926/28, une nouvelle activité se 
développe sur nos côtes, le ramassage 
du lichen carréghène, aux propriétés 
épaississantes et stabilisantes. Il est 
localement appelé le teil-picot. Cette 
activité a perduré jusqu’au début des 
années 2010. 

QUI ÉTAIENT LES GOÉMONIERS ? 
Ces goémonières et goémoniers étaient 
des habitants de la frange littorale 
qui possédaient quelques terres. Ils 

ramassaient le goémon pour fertiliser leurs 
propres champs mais aussi pour ceux des 
agriculteurs des environs. Le paiement 
se faisait parfois avec de l’argent mais 
bien souvent il s’agissait d’un troc. Les 
paysans peu fortunés donnaient ce qu’ils 
produisaient (bois de chauffage, cidre, 
nourriture etc.) Ces hommes travaillaient 
à pied sur les grèves, ils ne possédaient 
pas de bateaux, ce n’étaient pas des 
marins. Bien souvent, les femmes et les 
enfants participaient au ramassage. Plus 
tard, lorsqu’il y eut une demande pour 
l’industrie, les usines prêtaient de l’argent 
aux goémoniers pour acheter des bateaux. 
Le remboursement se faisait à chaque 
livraison de soude. Les hommes devenaient 
alors des marins goémoniers ou comme 
on le disait des pêcheurs de goémon. 
Ce travail se faisait d’avril à septembre. 
L’hiver, ils s’occupaient de leurs terres. 
Le ramassage de goémon les conduisait 
jusqu’aux Glénan, Audierne, Mousterlin et 
même Lorient. Après la guerre 14/18, une 
centaine de goémoniers exerçait cette 
activité.

PLUSIEURS TYPES DE RAMASSAGES 
DU GOÉMON 
Il faut distinguer plusieurs types de 
ramassage. 

Le goémon épave : il s’agit de toutes les 
algues que la mer amène sur les grèves, 
après les coups de mauvais temps et de 
tempête. Les gens de la côte attendaient 
avec impatience ces arrivages. Ce 
ramassage était permis à tous, sauf la 
nuit afin d’éviter le vol d’éventuelles épaves 
à l’insu de la douane. Pour monter ce 

goémon en haut de la grève, on utilisait des 
charrettes, des brouettes ou encore des 
civières et on l’entassait avant qu’il ne soit 
emporté vers les champs. Toute la famille 
participait à cette activité de ramassage, 
chacun avait un croc. Les hommes et 
les femmes allaient parfois dans l’eau 
glacée pour récupérer le goémon et les 
enfants pouvaient arriver trempés à 
l’école car ils venaient directement de la 
grève où ils gardaient très tôt le matin 
les tas de goémon  ! On fabriquait aussi 
un genre de grappin à l’aide d’un croc au 
bout duquel on attachait une corde. Les 
hommes le lançaient le plus loin possible 
et parfois, le ressac entrainait le croc, le 
goémon et l’homme ! Il y avait souvent 
des bagarres entre les ramasseurs et les 
gardes goémoniers avaient du mal à faire 
respecter l’ordre. Il leur arrivait de refuser 
d’aller dans certains endroits de peur de se 
prendre des coups !

Le goémon de rive : il s’agit des algues, 
surtout des fucus, poussant sur les rochers 
que la marée découvre. Pour ce ramassage, 
le goémonier laissait échouer son bateau 
sur les rochers et coupait à la faucille le 
goémon autour du bateau qu’il remplissait 
ensuite et faisait monter avec la marée. 
Ce goémon était séché puis brûlé dans les 
fours pour faire des « pains de soude »

Le goémon de fond : il s’agit des algues qui 
poussent au-dessous du niveau de basse 
mer, des vives eaux, essentiellement des 
laminaires appelés aussi « bols ». Ce travail 
très pénible se faisait avec un croc à long 
bras. Le manche posé sur l’épaule, il fallait 
enrouler le goémon autour des dents du 
croc, l’arracher et le monter dans le bateau. 
Le retour à terre était souvent compliqué 
avec le bateau chargé. Le goémon était 
ensuite monté sur les dunes par charrettes 
ou civières. Tout est maintenant mécanisé ! 
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HISTOIRE LOCALE
ISTOR AR VRO

UNE ACTIVITÉ RÉGLEMENTÉE 
- La première réglementation est 
l’ordonnance de la Marine édictée par 
Colbert en 1681, à l’époque où la demande 
en algues est importante pour l’industrie du 
verre. 

- Le 5 janvier 1818 : le maire de Loctudy 
adresse au préfet un courrier dans lequel il 
informe celui-ci de la nécessité de prendre 
des mesures pour réglementer le ramassage 
du goémon sur la commune. 

- En 1853, un arrêté municipal stipule  : « 
Considérant que les goémons sont d’une 
grande utilité pour l’agriculture et que le mode 
de ramassage occasionne fréquemment des 
abus, disputes et risques entre les riverains, 
témoin un individu actuellement en prison 
pour coups et blessures à ce sujet […] 
Considérant du reste que c’est le vœu, pour 
ainsi dire de toute la population qu’il soit pris 
un arrêté pour mettre obstacle à ces abus et 
scandales »

- En août 1882, un arrêté de police 
municipale fait état des difficultés à mettre 
en application le règlement. Il précise à 
nouveau les contraintes à respecter. On y 
trouve notamment : 

•  L’interdiction du ramassage avant 
l’extinction du phare de Langoz et après 
son illumination. 

•  L’interdiction du ramassage pour les 
personnes non domiciliées dans la 
commune. 

•  L’interdiction de couper le goémon sans 
autorisation écrite du maire. 

•  Le maire, le garde-champêtre, les 
conseillers et notables désignés sont 
habilités à constater les contraventions 
à l’arrêté. 

- En 1883, le conseil municipal constatant 
l’insuffisance des personnes pour surveiller 
la côte nomme, à cet effet, des gardes-
goémoniers. Ces gardes, en général par 
deux, ont en charge un secteur bien précis.

- En novembre 1935, un arrêté municipal 
fait une nouvelle fois état des difficultés à 
mettre en application les règlements. Dans 
cet arrêté, on trouve plusieurs articles parmi 
lesquels : 
•  Article 2 : la récolte ne peut se faire que 

pendant le jour c’est-à-dire de l’extinction 
à l’allumage des phares. La récolte est 
interdite les dimanches et jours fériés. 

•  Article 3 : la pratique ou mode dit « Bahata » 
(entassage au moyen de crocs) est 
permise lorsque, au moment du 
ramassage, le goémon n’est pas encore 
échoué. Le goémon sera alors transporté 
en dehors de la grève. Cet article indique 
que cette disposition n’est pas applicable 
aux lieux-dits « Karek-Hir » et « Penherbot » 
pour lesquels les goémons et varechs 
devront être immédiatement chargés 
sur charrettes, brouettes ou civières et 
transportés hors de la grève. 

•  Article 4 : les infractions à cet arrêté feront 
l’objet de procès-verbaux des gardes-
goémoniers. 

- En mai 1951 : un arrêté est pris concernant 
la coupe de goémon de rive qui stipule 
que seuls auront le droit de participer à 
cette récolte les habitants de nationalité 
française, ayant six mois de résidence 
dans la commune, et les propriétaires de 
terres cultivées situées dans la commune, 
à condition que ces terres aient une 
contenance de 15 hectares au moins 
et soient exploitées par eux. Ils peuvent 
exercer leur droit pour eux mais aussi 
pour leurs conjoints et pour leurs enfants 
habitant avec eux. 

Quelques années plus tard, les bateaux se 
sont motorisés. Les marins ont embarqué 
à bord des malamoks, activités beaucoup 
plus rentables que le goémon. Le goémon 
est devenu l’affaire des agriculteurs pour 
amender les terres. Les charrettes venaient 
dans les grèves pour récupérer les algues 
pour enrichir leurs terres. Ils en vendaient 
aussi ou le donnaient aux particuliers en 
contrepartie de journées de travail.

QUE DEVENAIT LE GOÉMON 
APRÈS LE RAMASSAGE ? 
Si une partie du goémon servait 
directement à l’amendement des champs, 
une autre partie était séchée puis brûlée 
dans les fours pour la fabrication des pains 
de soude. 

LE SECHAGE
C’était une opération délicate qui 
nécessitait une présence de tous les 
instants. Le séchage se faisait sur les 
dunes, certaines personnes possédaient 
des parcelles ou sur le sable ou même sur 
les rochers secs. La femme du goémonier 
avait un rôle important, c’était elle qui était 
responsable de cette opération. Le séchage 
se faisait tout simplement au soleil et au 
vent. Les conditions climatiques étaient 
importantes  : les étés pluvieux étaient 
synonymes de mauvaises récoltes.

LES FOURS
Ce goémon était ensuite brûlé. Les fours 
étaient des fosses creusées à même la 
dune et bordées de pierres. Les dimensions 
étaient de 8 à 10 mètres de long, 80 cm de 
large et 40 cm de profondeur. A l’intérieur 
des fours on enflammait des branchages, 
les laminaires sèches y étaient déposées 
et brulaient en donnant une pâte vitreuse 
qu’on malaxait. Lorsque le four en était 
rempli, on façonnait cette pâte en pain de 
soude. Ces pains dont le poids variait entre 
30 et 45 kg étaient ensuite livrés à l’usine 
de Kergoff, construite en 1914, ou de Pont-
l’Abbé, qui déterminait la teneur en iode, en 
prélevant des échantillons. Après le brûlage, 
on cuisait parfois des pommes de terre et 
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des « birinics » sur les cendres chaudes ! 
Les parents incitaient aussi les enfants à 
sauter dans la fumée, il paraît que cela leur 
faisait du bien ! Il se raconte également 
qu’au marché de Pont-l’Abbé et à l’église de 
Loctudy, on repérait facilement les femmes 
des goémoniers à cause de leur teint très 
foncé, comme brûlé et par l’odeur âcre de 
fumée qui se dégageait d’elles. 

Entre Langoz et la Palue du Cosquer, il 
y avait une soixantaine de fours. Ces 
fours se sont éteints après la guerre 39-
45. Certaines familles en possédaient, 
les autres pouvaient utiliser les fours 
disponibles, à priori, il n’y avait pas de 
problème à ce sujet. 

Une fois obtenus, les pains de soude 
étaient livrés aux usines : Roussel à Kergoff, 
Derrien à Pont-L’Abbé. Il n’y avait pas de 
stockage car ils pouvaient rapidement 
s’effriter avec l’humidité. 

Il y avait un prélèvement pour déterminer la 
teneur en iode, le prix étant fixé en fonction 
de cette teneur. Les échantillonneurs 
étaient en général mal vus, les goémoniers 
ayant toujours l’impression d’être floués. 

Par la suite, les industriels ont acheté 
directement le goémon séché et le 
brûlaient eux-mêmes pour obtenir de 
meilleurs rendements en iode. En effet, 
les goémoniers attachaient beaucoup 
d’importance à l’aspect extérieur de 
la soude et, pour cela, ils brûlaient et 
malaxaient trop l’algue, ce qui entrainait une 
grande évaporation de l’iode. Il faut savoir 
que 20 tonnes de goémons verts donnaient 
4 tonnes d’algues sèches puis 800 kg de 
soude et de 8 à 10 kg d’iode. On sait qu’au 
lendemain de la première guerre, l’usine de 
Kergoff recevait 1200 tonnes de pains de 
soude à l’année, celle de Penmarc’h 1000 
tonnes, celle d’Audierne 900 tonnes et, 
enfin, celle de Pont-l’Abbé 500 tonnes. 

L’usine de Kergoff a fermé en 1936. Après 
la guerre, dans les années 1980, quelques 
marins retraités ramassaient encore le 
goémon sur les rochers, ils le séchaient, les 
camions de l’usine de Lannilis venaient le 
récupérer.

Jusqu’aux années 1990, les jeunes et les 
retraités cueillaient le lichen (teil picot) 
pendant les grandes marées de l’été. Ce 
goémon était transporté près de Carentan, 
en Normandie, où il était traité. 

LE GOÉMON D’AUJOURD’HUI
Actuellement, cette activité n’existe 
plus, l’Etat y a mis trop de contraintes 
administratives. Les algues continuent à 
s’échouer sur les grèves et les plages ce qui, 
auparavant, était une richesse (« l’or brun ») 
est devenu une nuisance pour certains. La 
commune fait nettoyer les plages lorsque 
celles-ci sont envahies par les algues. 
Cela représente un important budget. 
Il faut, cependant, remarquer que le goémon 

déposé par les marées sur l’estran, que l’on 
appelle la « laisse de mer », est un grenier à 
nourriture pour les oiseaux (de mer), grâce 
aux insectes qu’il contient. Cette laisse de 
mer protège aussi le rivage contre l’érosion. 

L’exploitation des algues a fait vivre les 
hommes de notre côte pendant des 
décennies, travail pénible, dangereux, 
mais nourricier. Aujourd’hui, sur les côtes 
bigoudènes il ne reste plus rien de cette 
activité goémonière importante. 

Les algues sont toujours une ressource 
majeure dont les usages représentent un 
fort potentiel d’innovation. En Finistère, la 
cueillette mécanisée se fait en pleine mer 
principalement dans l’archipel de Molène.

Les professionnels de la filière diversifient 
leurs sources d’approvisionnement, ils 
développent en Bretagne l’algoculture en 
s’inspirant des pays asiatiques où ce type 
de production est dominant et représente 
90% du marché mondial.

La société Algolesko, basée au port de 
pêche de Loctudy, a repris le flambeau du 
travail des algues depuis 2013. L’entreprise 
dispose de deux bateaux et emploie 11 
personnes. Les algues grandissent dans 
une écloserie, basée à Loctudy, puis sont 
déposées sur des filières dans une grande 
ferme marine de 150 ha, classée en Natura 
2000, au large de Lesconil et Larvor. 
Les algues sont récoltées, travaillées 
et transformées en produits destinés à 
l’agroalimentaire, la santé et la cosmétique. 
Cette activité connait un très grand 
développement et il faut espérer que cette 
richesse, qui existe au large de notre côte, 
puisse perdurer.
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La pesée du teil picot à Larvor  
dans les années 1990



Après une arrière saison ensoleillée, l’hiver 
s’annonce particulièrement sombre sur 

le plan économique et en particulier dans le 
domaine de la pêche.
En tant qu’élus nous avons voté  les motions 
de soutien aux acteurs de la filière pêche.

Aujourd’hui tous les signaux sont au rouge :

Le PAI  : plan d’accompagnement individuel, 
qui est un véritable plan de casse, 
l’augmentation du prix du gasoil et de 
l’électricité, une baisse du pouvoir d’achat 
des ménages entraînant une chute de la 
consommation des produits de la mer,  
une réglementation environnementale (aires 
marines protégées)….

Sans aides structurelles et non plus conjonc-
turelles (poursuite jusqu’au 4 décembre de 
l’aide pour le gasoil), la filière artisanale, qui 
s’est engagée vers la décarbonation pour 
une pêche durable et éco-responsable, ne 
tiendra pas longtemps.

Les assises de la Mer n’ont pas apportées 
de réponses satisfaisantes mais pouvaient-
elles le faire ?

Maël De Calan, président du Syndicat 
mixte des ports de pêche et de plaisance 
de Cornouaille en appelle aujourd’hui 
au président de la République ; mais ne 
faut-il pas dépasser le cadre national pour 
remonter au niveau européen et à l’accord de 
2013 sur la politique commune de la pêche 
qui devait viser « à garantir que les activités 
de pêche soient durables à long terme 
sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir 
des remontées positives  économiques, 
sociales et en matière d’emploi. »

Pour en revenir au port de Loctudy, les 
professionnels de la filière ont porté à la 
connaissance des élus 21 propositions 
pouvant  être mises en œuvre par les acteurs 
locaux  : Chambre de Commerce, Syndicat 
mixte, Communauté de Communes, Mairie. 

A ce jour elles sont restées lettre morte. 
Retrouver ces propositions très intéressantes 
sur notre blog  : Loctudygaucheecologie.
wordpress.com

Si nous suivons ce dossier de très près, il en 
est un autre sur lequel nous doutons de la 
volonté politique de la majorité de le mettre 
en place à savoir  : la Servitude de passage 
piétons le long du littoral. Nous y reviendrons 
dans un prochain Estran.

Dans l'attente, nous vous souhaitons de 
joyeuses fêtes de fin d'année.

Les élus de la liste« Citoyenneté 
Solidarité Environnement »
Vous pouvez suivre notre actualité sur 
notre blog : 
Loctudygauche ecologie.wordpress.com
et / ou nous contacter par mail :
loctudy.gauche.ecologie@gmail.com
C. CORFMAT, A. FLAMAND

24 l’estran an aod veo // NOVEMBRE 2023

POINTS DE VUE
SAVBOENT

Pas d’augmentation de la taxe foncière de la part de la commune !

Vous avez malheureusement pu le 
constater en recevant votre avis 

d’imposition de la taxe foncière : les 
montants ont fortement augmenté cette 
année. Vous vous dites que la commune 
de Loctudy, contrairement à ce qu’elle 
affirme depuis l’élection municipale de 
2020, a certainement augmenté ses taux 
d’imposition. Non, à Loctudy, dans un 
contexte pourtant très difficile (hausse des 
tarifs d’énergie, des matériaux de voirie, etc.), 
les élus de la commune n’ont pas augmenté 
le taux de la taxe foncière pour la 13e année 
consécutive. 
Alors pourquoi les contribuables du foncier 
subissent cette augmentation ? Elle est liée 

principalement à un facteur : le taux voté 
par la commune s’applique sur une base. 
Or, le Gouvernement, dans le cadre de la 
loi de Finances, a décidé d’augmenter cette 
base de 7,1 % pour soutenir les communes 
face aux hausses de factures générées par 
l’inflation. De ce fait, même si le conseil 
municipal n’a pas augmenté son taux, le 
montant payé par chaque contribuable est 
tout de même majoré de 7,1 %. 

Bien sûr, on peut se plaindre de cette 
situation car il n’est jamais agréable de payer 
plus d’impôts où le pouvoir d’achat des 
familles est déjà bien mis à mal. Cependant, 
la commune joue son rôle de bouclier pour 

protéger le pouvoir d’achat des loctudistes : 
le fait de ne pas augmenter les tarifs de la 
restauration et de la garderie scolaire en est 
un exemple concret. L’équipe municipale 
tient ses engagements.

Les élus de « Ensemble Poursuivons »
S. GUILLOUX, M. BERNICOT,  
M. BEREHOUC, A. PRONOST,  
H. DE PENFENTENYO, C. BARBA,  
A. CROGUENNEC, C. LE LEVIER,  
F. LE CORRE, B. MASSONNEAU,  
A. GUERIN, M. LE BERRE-COÏC,  
J-M. GAIGNE, A. MADELEINE-RIOU,  
M-B. MARZIN, M. PAUBERT, M. RIGAUD, 
M-A. BUANNIC,  M-F. OLLIVIER

Surtaxe des résidences secondaires

La commune de Loctudy a voté, le 29 
septembre dernier, une surtaxe de 30% 

sur la part communale de la taxe d'habitation 
des résidences secondaires. Cette décision a 
été prise par la liste majoritaire alliée à la liste 
de gauche, « Un avenir pour Loctudy » s’y est 
opposé.
La base de taxation de la taxe d'habitation et 
de la taxe foncière a été augmentée de 7,1% 
par le gouvernement en 2023, conformément 
à l'inflation. Par un décret de septembre 2023, 
l'Etat a créé des Zones d'habitation tendues, 
permettant aux communes concernées 
d'appliquer une surtaxe de 5 à 60% sur la 
part communale de la taxe d'habitation des 
résidences secondaires. Bien évidemment, 
la Comcom et les communes côtières 

bigoudènes ont sollicité leur classement et 
l'ont obtenu.

Cette décision ne fait pas prendre beaucoup 
de risque électoral à la majorité municipale 
car la grande majorité des propriétaires 
de résidences secondaires ne vote pas à 
Loctudy alors que les résidents secondaires 
représentent 50% des habitations de la 
commune.

On surtaxe donc ceux qui ne s'expriment 
pas. La liste « Un Avenir pour Loctudy » s'est 
opposée à cette décision.

On peut être certain que le surplus de taxes 
sera englouti dans le budget communal et ne 
sera pas fléché sur des actions aboutissant 
réellement à la construction de logements.

Certaines communes du pays bigouden 
ont choisi d'appliquer la surtaxe maximale 
de 60%, tandis que d'autres, autorisées à le 
faire, ont choisi de ne pas le faire, y compris 
des communes où le taux de résidence 
secondaire dépasse les 70%.

Loctudy a fait le choix de surtaxer les résidents 
secondaires, il faudra qu’a un moment ou un 
autre la liste majoritaire et la liste d’opposition 
de gauche en rendent compte devant les 
loctudistes, électeurs ou non.

Les élus de la liste apolitique « Un 
Avenir pour Loctudy »
J. BRETON, D. CANTIN, M. PERON-LE 
GUIRRIEC, L. BOTREL, J. DE BERMINGHAM

Contact : contact.avenir@loctudy.org



DES TOTEMS TACTILES D’INFORMATIONS GÉNÉRALES

Trois totems tactiles sont à votre disposition : le premier dans le 
hall de la mairie, le second sur la façade de la mairie (illustration 

ci-contre) et le troisième sur la façade du Centre culturel. Une borne 
tactile d’informations, ce n’est ni plus ni moins qu’une sorte de 
tablette géante, comme celle que vous utilisez peut-être à la maison. 
Très intuitive, tout le monde peut naviguer sans difficulté et en toute 
autonomie, 24h/24 et 7 jours/7 pour les totems extérieurs afin de 

trouver l’information nécessaire : affichage légal, accès au site internet de la commune et de 
l’office de tourisme, ainsi que les publications. Les trois bornes sont adaptées aux personnes 
à mobilité réduite.

25l’estran an aod veo

état civil 
Bienvenue à …
05/07/2023 Esmée PARIS
14/07/2023 Charlie HUYNH 
14/08/2023 Anaïs JANOT  
29/09/2023 Louise PENNEC CORBEAU 

Félicitations à …
03/06/2023 Xavier SEPTOURS et Juliette PINSON  
10/06/2023 Alain FAURE et Marie-Thérèse HÉLIAS  
17/06/2023 Pierre BRIDELANCE et Patricia SIMOES GUERRA  
24/06/2023 Olivier TALIGAULT et Béatrice BAZIN
22/07/2023 Goulwen BOËDEC et Séverine LE DILY
22/07/2023 Jérémie QUIDEAU et Mathilde LE PAPE  
26/07/2023 Youen GUILLO et Yayu JIANG  
07/08/2023  James BRUNSDEN et  

Athenais CAZALIS DE FONDOUCE  
25/08/2023 Hadley MUSSAMUKAGN' et Gabrielle BOËNNEC
09/09/2023 Gauthier LE GALL et Karine FOLGARD
15/09/2023 Alan BRENTOT et Laëtitia BARRETEAU
16/09/2023 Cédric FAOU et Angélique COÏC  

Souvenirs de …
31/05/2023 Magalie STEPHAN épouse LE FIER DE BRAS
01/06/2023 Louis GUILLEAU époux PENVEN
01/06/2023 Jannic ROSPARS époux CAUGANT
01/06/2023 Roger LE CLOAREC époux ANDRO
03/06/2023 Nicole DURAND épouse PERON
04/06/2023 Jean-Yves LE COZ époux KERNAFLEN
05/06/2023 Alice-Célestine LARNICOL veuve LE COSSEC
17/07/2023 Michel HENTIC
19/07/2023 Amélia JAIN épouse LE HENAFF
21/07/2023 Anne-Marie GOURCUFF
24/07/2023 Guy FIRMIN veuf PAUBERT
31/07/2023 Andrée CARIOU veuve LE PAPE
03/08/2023 Gabrielle dite Gaby LE BLEIS veuve LE REUN
04/08/2023 Marie-Françoise GUILLERM veuve LE GALL
09/08/2023 Jacques LOUSSOUARN
11/08/2023 Marcel CARIOU époux BIGER
12/08/2023 Claude CLOAREC époux GUÉGUÉNIAT
12/08/2023 Marie-Thérèse LE GALL veuve CARIOU
16/08/2023 Gabrielle ROBINET veuve PERRAD
13/09/2023 André SCHOCK
16/09/2023 Jean-Claude DONZEL
19/09/2023 Jean-Claude DILOSQUER époux RIOU
23/09/2023 Nicole GOUZIEN veuve GUIZIOU

 QUELQUES BRÈVES 
BERR HA BERR 

PLAN D’ALERTE ET D’URGENCE RISQUES EXCEPTIONNELS ET 
CLIMATIQUES : INSCRIPTION SUR LE REGISTRE COMMUNAL

Si vous êtes une personne âgée, isolée ou en situation de handicap, domiciliée sur 
Loctudy, vous pouvez, si vous le souhaitez, vous inscrire sur le registre communal en 

contactant le CCAS de Loctudy au 02 98 87 40 02 ou par mail ccas@loctudy.fr. Votre 
inscription sur ce registre permettra, en cas de déclenchement par la Préfecture du Plan 
Alerte et d’Urgence consécutif à une situation de risques exceptionnels, climatiques (grand 
froid...), de vous apporter les conseils et l’assistance dont vous pourriez avoir besoin.

LE GUIDE-AGENDA DE POCHE 2024 DE LOCTUDY

La commune de Loctudy réalise, chaque année, un guide-agenda de 
poche ludique, coloré, présentant l’ensemble des équipements et 

services publics de la commune. L’on y retrouve aussi des informations 
utiles et pratiques, tel l’indispensable annuaire des associations locales. 
Ce livret contient également un plan de Loctudy et le calendrier des 
grandes marées 2024. Il est édité par la société InfoCom et financé 
grâce à la participation des commerçants et artisans locaux que nous 
remercions vivement pour leur engagement et leur soutien. Gratuit, il sera disponible à partir 
des vacances de Noël chez les commerçants et dans les différents points d’accueil du 
public : Mairie, Office de tourisme, Centre culturel, Complexe sportif, Médiathèque et Musée 
Conserverie Le Gall.

NUISANCES SONORES

Le bruit constitue l'une des nuisances qui porte le plus gravement atteinte à la qualité de 
vie et à la santé : tout le monde doit être acteur pour une qualité de vie partagée. Les 

particuliers effectuant des travaux de bricolage ou de jardinage à l'aide d'outils susceptibles 
de causer une gêne sonore doivent respecter les jours et horaires suivants : du lundi au 
vendredi de 8h30 à 19h30, le samedi de 9h00 à 19h00, le dimanche et les jours fériés de 
10h00 à 12h00 (arrêté préfectoral du 1er mars 2012 portant réglementation sur les bruits de 
voisinage dans le département de le Finistère).

CROTTE ALORS !

Qui n’a jamais marché dans une crotte de chien au beau milieu d’un chemin 
côtier et sur un trottoir ? Merci aux propriétaires de ramasser les déjections 
de votre animal. La commune, quant à elle, met à disposition un distributeur 

de sacs spécialement conçus pour les déjections canines à l’office de 
tourisme, au port de plaisance et à différents accès au sentier piéton 
du littoral.

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE POUR LES JEUNES DE 16 ANS

Pourquoi, pour qui ? Le recensement est 
obligatoire pour tous les jeunes de nationalité 

française, garçons et filles dans les trois mois qui 
suivent leur 16e anniversaire. Ils doivent se faire 
recenser notamment pour :
• Être convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC) et pouvoir s’inscrire à partir 
de l’âge de 18 ans à un examen (BEP, Baccalauréat...), à un concours administratif ou à 
l’examen du permis de conduire ;
• Être inscrit automatiquement sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans.
Comment ? À la mairie (service État civil) ou par internet sur www.service-public.fr muni 
d’une pièce d’identité, du livret de famille et d’un justificatif de domicile.

DISPOSITIF D’ALERTE SMS  
« RISQUE DE SUBMERSION MARINE »

Le site internet de Loctudy est équipé d’un système d’alerte 
par SMS en cas de risque de submersion marine. Le 

formulaire d’inscription à ce service est simple et rapide 
à remplir. L’abonnement est gratuit, il vous suffit de vous 
connecter sur le site internet www.loctudy.fr et de se rendre 
directement en bas de la page d’accueil.




